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Sommaire 

Le pr®sent rapport recense les bonnes pratiques en vue de revoir lôencadrement législatif et 

réglementaire pour les travaux de forage, de complétion (avec et sans fracturation), de correction, 

de surveillance, de fermeture et de restauration et remise en état de site. Plus particulièrement, ce 

sont les travaux suivants qui sont couverts, ceux sur : les distances  séparatrices, les sites 

multipuits,  la conception et la construction des puits, les fluides de forage, le système anti 

®ruption et le contr¹le de venue des fluides, la t°te de puits, les essais de pression et dô®tanch®it®, 

les essais aux tiges, les essais dôextraction et de production, les essais dôinjectivit®, le contr¹le de 

la déviation des puits, les perforations, les stimulations par fracturation, les stimulations autres 

que par fracturation, la surveillance des fuites et/ou migrations, les mesures correctives, le 

traitement des hydrocarbures sur le site, les fermetures temporaires de puits, les fermetures 

définitives de puits, la restauration et la remise en état des sites, et les puits orphelins. 

Afin dô®tablir les bonnes pratiques, les lois et règlements des provinces de la Colombie-

Britannique, de lôAlberta, du Nouveau-Brunswick, des États de New York et du Texas, et de la 

Grande Bretagne ont été consultées. Les bonnes pratiques élaborées par les entités suivantes ont 

également être prises en compte dans le cadre du mandat : Canadian Association of Petroleum 

Producers (CAPP), American Petroleum Institute (API), The Safety Association for Canadaôs 

Upstream Oil and Gas Industry (Enform), Interstate Oil and Gas Compact Commission 

(IOGCC) et State Oil and Gas Regulatory Exchange (SOGRE).  

 

Les distances séparatrices 

Pour protéger les populations et les ressources en eau potable, il existe une réglementation 

précisant les distances séparatrices entre un puits foré pour la recherche dôhydrocarbures et les 

zones à risque. Les zones à risque comprennent les bâtiments, privés ou publics, les 

infrastructures autres que les b©timents et les sources dôapprovisionnement en eau potable. 

Pour les distances séparatrices, nous suggérons  dô®tablir des distances minimales entre les 

forages dôhydrocarbures et les zones ¨ risques. Les distances propos®es par les diff®rentes 

juridictions sont globalement similaires. Nous suggérons  de suivre  celles proposées par 

lôAlberta ou la Colombie-Britannique. Ces distances séparatrices sont indiquées dans le tableau 1. 

 

Les sites multipuits 

Selon le Canadian Society for Unconventional Resources (CSUR), on parle de site multipuits 

pour une unité groupant le forage ou l'exploitation de plusieurs puits (puits déviés ou puits 

distants verticaux). En permettant de regrouper, ¨ partir dôun m°me emplacement de forage, 

plusieurs puits d®vi®s, les sites multipuits limitent ainsi consid®rablement lôimpact en surface 

(réduction du trafic et du nombre de routes nécessaires) quôauraient plusieurs puits verticaux 

distants de quelques kilomètres. 

Parce quôelle pr®sente les pratiques les plus suivies par les autres juridictions, nous sugg®rons  de 

suivre la réglementation de la Directive 080 : Well Logging de lôAlberta en ce qui concerne 

lôutilisation des diagraphies pour les sites multipuits. Pour les distances s®paratrices, nous 
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sugg®rons dôutiliser celles propos®es par lôAlberta ou la Colombie-Britannique (voir section 2.1 

de ce rapport). 

 

La conception et la construction des puits (coffrages) 

Les coffrages sont des tubes en acier qui permettent, avec le ciment, de protéger les formations 

aquif¯res dôune ®ventuelle contamination lors des activit®s de forage, de compl®tion et de 

production. Lôinstallation de coffrages à diamètre réduit vers le bas procure une meilleure 

isolation du puits. En partant de la surface, on trouve typiquement : le coffrage conducteur, le 

coffrage de surface, le coffrage intermédiaire, et le coffrage de production. Une bonne 

cimentation est essentielle au niveau des coffrages de production.  

Nous sommes dôavis que les normes de lôAPI, ainsi que celles de la Directive 010 : Minimum 

Casing Design Requirements de lôAER, pr®sentent les pratiques les plus compl¯tes pour la 

conception et lôinstallation des coffrages. 

 

La conception et la construction des puits (cimentation des coffrages et ®valuation de lôouvrage) 

Le r¹le du ciment est dôassurer, avec le coffrage, lô®tanch®it® du puits afin de prot®ger les 

formations aquif¯res dôune contamination potentielle en formant un sceau hydraulique entre le 

coffrage et la formation souterraine. La cimentation consiste à préparer et pomper le ciment à 

lôint®rieur dôun puits lors de sa construction, ou ®galement lors de son abandon. Au terme des 

opérations de cimentation, lôutilisation de diagraphies dô®valuation du ciment permet de v®rifier 

lôint®grit® du travail de cimentation.  

Les pratiques les plus complètes pour la cimentation des forages sont celles énoncées dans les 

pratiques RP nÁ 10 et nÁ 65 de lôAPI,  ainsi que celles de la Directive 09 : Casing Cementing 

Minimum Requirements de lôAER. 

Les fluides de forage 

Dans le contexte de ce rapport, sont considérés comme fluides de forage, les boues de forage et 

les fluides utilisés pour la fracturation hydraulique. Les boues de forage sont des composés 

liquides ou gazeux utilisés dans un puits de forage pour refroidir et lubrifier le trépan. Après avoir 

atteint le trépan, les fluides remontent généralement à la surface du puits permettant également de 

nettoyer le puits des débris de forage.  

Parce quôelles sont largement suivies par lôensemble des juridictions en mati¯re de fluides de 

forages, nous sugg®rons de suivre les bonnes pratiques propos®es par lôAPI dans la s®rie des 

pratiques RP n° 13. 

 

Le système anti éruption et le contrôle de venue des fluides 

Pendant un forage p®trolier, des venues de fluides et des ®ruptions subites de gaz provenant dôune 

formation géologique en profondeur nécessitent de recourir à un système de contrôle de la 

pression du puits. Les blocs obturateurs de puits (BOP)  sont des valves de sécurité installées en 

surface pour empêcher ces fluides et/ou gaz de sortir du puits.  
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Parce quôelle fait r®f®rence pour bon nombre de juridictions en mati¯re de syst¯me anti-éruption, 

nous suggérons de suivre les pratiques de lôAER de la Directive 036 : Drilling Blowout 

Prevention Requirements and Procedures ainsi que celles de lôAPI du RP 53 : Recommended 

Practices for Blowout Prevention Equipment Systems for Driling Wells. 

 

La tête de puits 

La t°te de puits est la partie dôun puits visible ¨ la surface du sol. Elle est g®n®ralement compos®e 

dôune s®rie de valves et de tuyaux servant ¨ contr¹ler la pression. La t°te de puits peut aussi °tre 

®quip®e dôun ç arbre de Noël », qui est un assemblage de valves permettant de contrôler la 

production ou lôinjection. 

En ce qui concerne la t°te de puits, nous sugg®rons de suivre les normes de lôAPI du SP 6A : 

Specification for the Wellhead and Christmas Tree Equipement  représentent les  normes  les plus 

suivies. 

 

Les essais de pression et dô®tanch®it® 

Un essai de pression de puits est un essai servant ¨ ®tablir la r®sistance dôune formation 

géologique à la pression et à établir la pression maximale permise pouvant être employée pendant 

le forage pour éviter que le liquide de forage ne sôinfiltre dans les formations environnantes. 

En ce qui concerne les essais de pression, nous suggérons de suivre les directives proposées par 

lôAlberta ¨ ce sujet qui sont une r®f®rence pour la plupart des juridictions (Directives 005, 017, 

034, 040). 

 

Les essais aux tiges 

Les essais aux tiges  visent à mesurer la pression, la perméabilité, et à déterminer le potentiel de 

production dôune formation g®ologique ¨ lôint®rieur du puits. Ils sont effectu®s lors de la 

réalisation du forage. Lors dôun essai aux tiges, des obturateurs m®caniques sont install®s pour 

permettre lô®chantillonnage de fluides dans une zone cibl®e. Parall¯lement ¨ la prise 

dô®chantillons, la pression initiale dô®coulement et la temp®rature des fluides sont enregistrées. 

En fonction des r®sultats des essais, on d®termine si le puits peut °tre compl®t® par lôinstallation 

du coffrage de production ou sôil doit °tre abandonn®, faute de potentiel. 

En ce qui concerne les essais aux tiges, nous suggérons de suivre les pratiques de lôAER et plus 

particulièrement celles des Directives 040 : Pressure and Deliverability Testing Oil and Gas 

Wells et 036 : Drilling Blowout Prevention Requirements and Procedures. 

 

Les essais dôextraction et de production 

Pour effectuer un essai de production, divers équipements doivent être installés sur le site. Pour 

lôessentiel, il sôagit dôun s®parateur, de r®servoirs pour emmagasiner les liquides, et dôune 

torch¯re pour br¾ler les gaz. Lôessai proprement dit consiste ¨ mesurer, sur des intervalles de 

temps bien précis, le débit des divers fluides produits par le puits et la variation correspondante 
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de la pression au niveau de la zone productrice. Lôanalyse de ces d®bits et de la variation de la 

pression, tant en production que suite ¨ lôarr°t de la production, permettront de calculer la 

capacité des zones productrices à laisser circuler les fluides de la formation vers le puits. Ces 

donn®es serviront ensuite dans lô®valuation de la capacit® de production du puits. Pendant lôessai 

de production, le p®trole sera achemin® dans les r®servoirs dôentreposage install®s pr¯s du puits 

avant dô°tre transport® ¨ la raffinerie. Le gaz produit sera, pour sa part, utilis® afin dôassurer le 

fonctionnement des équipements de production et lôexc®dent sera br¾l®.  

Les règlementations actuelles en Alberta et en Colombie-Britannique correspondent aux bonnes 

pratiques dans lôindustrie, et le Qu®bec devrait sôen inspirer.  

 

Les essais dôinjectivit® 

Pour les puits de pétrole et de gaz, les essais dôinjectivit® correspondent aux essais de pompage 

que lôon peut r®aliser en hydrog®ologie. Plus particuli¯rement, un essai dôinjectivit® est une 

proc®dure permettant dô®tablir le d®bit et la pression auxquels les fluides peuvent °tre inject®s 

sans fracturer la formation.  

Pour les essais dôinjectivit®, nous sugg®rons de suivre la Directive 051 : Injection and Disposal 

Wells ï Well Classifications, Completions, Logging, and Testing Requirements de lôAlberta, et 

particulièrement son Annexe 3 qui détaille, étape par ®tape, le d®roulement dôun test dôinjectivit®. 

 

Le contrôle de la déviation des puits 

Les puits horizontaux traversent une plus grande longueur de formation productrice et offrent un 

plus grand potentiel de production que les puits verticaux. Les puits sont verticaux au départ en 

surface et doivent donc être déviés pour atteindre une trajectoire horizontale. Cette trajectoire 

peut être définie par son inclinaison, sa profondeur et son azimuth. On parle généralement de 

puits d®vi® lorsque lôangle formé par le puits et la verticale excède 80°. 

En raison du nombre important de puits déviés en Alberta et en Colombie-Britannique, nous 

suggérons de suivre leurs réglementations pour les activités de contrôle de la déviation des puits. 

Outre les aspects techniques, ces juridictions présentent un encadrement concernant les permis 

pour les forages déviés. 

 

Les perforations (prévention et contrôle) 

Après la cimentation des coffrages, des perforations peuvent être réalisées à travers ceux-ci et le 

ciment afin dôétablir une communication entre le puits et les formations rocheuses au niveau des 

zones productrices identifiées lors des essais aux tiges. Selon les caractéristiques du milieu, les 

perforations peuvent être réalisées en utilisant des charges explosives ou des projectiles. Après la 

perforation, le puits est nettoyé et un coffrage de production est installé pour permettre la 

remontée des hydrocarbures. Le puits est alors complété et il est possible de procéder à un essai 

de production. Lôutilisation dôexplosifs est une des techniques de perforation dôun puits. Il existe 

dôautres m®thodes comme lôutilisation de jets perforants (perforation par des charges 

propulsives).  
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Pour une utilisation sécuritaire des explosifs dans un puits, nous suggérons de suivre les bonnes 

pratiques de lôAPI (RP 90) et de conserver des distances de s®curit® pour leur entreposage sur le 

site. 

 

Les stimulations par fracturation 

La stimulation est le terme général pour désigner les procédés utilisés pour augmenter la 

perméabilité des roches entourant des puits. La stimulation dôun puits dôhydrocarbures peut se 

faire par des procédés chimiques, thermiques et physiques. Parmi les procédés physiques, 

plusieurs visent à fracturer la roche afin de créer des nouveaux chemins de circulation pour les 

hydrocarbures et augmenter ainsi la perméabilité du réservoir à proximité du puits. Les procédés 

de stimulation qui utilisent des fluides sont ceux dits de fracturation hydraulique. Pour mieux 

désigner la fracturation hydraulique nécessitant de grandes quantit®s dôeau pour les r®servoirs 

étanches (non-conventionnels), le terme « fracturation hydraulique à haut volume » a été 

introduit. Dôautres op®rations ou essais dans un puits utilisent la fracturation hydraulique (voir 

plus haut : Les essais aux tiges (2.9), Les essais dôextraction et de production (2.10), Les essais 

dôinjectivit® (2.11). Les volumes de fluides alors n®cessaires peuvent varier beaucoup, mais 

nôatteignent pas les 1000 m
3
. Dans ces derniers cas, on parle de fracturation hydraulique à faible 

volume. Les essais de fracturation (mini-frac ou pré-frac) sont utilisés dans les réservoirs 

étanches pour établir les paramètres de fracturation à utiliser pour optimiser la récupération des 

hydrocarbures.  

Un permis spécifique à la fracturation hydraulique à haut volume devrait être demandé, en plus 

de celui pour la compl®tion dôun puits. 

 

Les stimulations autres que par fracturation 

La stimulation dôun puits dôhydrocarbures peut se faire par des proc®d®s chimiques, thermiques 

et physiques (comme la fracturation hydraulique). Parce quôelle utilise des pressions de 

fracturation inf®rieures, la stimulation par acide nôappartient pas ¨ la classe des stimulations par 

fracturation, mais ¨ celle des stimulations chimiques. Côest une des m®thodes de stimulation la 

plus r®pandue apr¯s la fracturation. La stimulation par acide permet dôaugmenter la perm®abilit® 

de la formation et donc dôam®liorer la productivit® du r®servoir.  

Pour les stimulations autres que par fracturation, comme lôacidification, nous suggérons de suivre 

les bonnes pratiques de lôAPI (Briefing Paper  :  Acidizing ï Treatment in Oil and Gas 

Operators). En dehors de la stimulation chimique, il existe également la stimulation thermique 

qui est toutefois très rarement utilisée. 

 

La surveillance des fuites et/ou migrations (lors des travaux et post-travaux) 

Certaines ®tapes de la vie dôun forage n®cessitent un suivi particulier afin de d®tecter la pr®sence 

de fuites ou de migrations. Lors de la complétion le puits et le réservoir peuvent être surveillés de 

manière continue afin de pouvoir ajuster les opérations aux changements de conditions 

rencontrés.  La surveillance continue est couramment utilisée pour les forages horizontaux où les 

opérations de maintenance sont les plus coûteuses. En effet, la surveillance continue est un atout 
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pour la gestion des activit®s dôun puits, car elle permet des actions rapides et cibl®es en cas de 

fuite ou de migration évitant ainsi des interventions très onéreuses. Cela permet également de 

maximiser la production en optimisant la récupération des ressources. 

Dans le cadre dôune surveillance pendant et apr¯s les travaux, nous suggérons de suivre les 

bonnes pratiques li®es ¨ chaque ®tape de la vie dôun forage (conception, pose du coffrage, 

cimentation, test de production, fermeture, etc.) d®velopp®es par lôAlberta et la Colombie-

Britannique. Plus sp®cifiquement, les Directives 017, 040, 044 et 051 de lôAER, ainsi que les 

guides suivants de la BCOGC :  Measurement Guideline for Upstream Oil and Gas Operations et  

The Well Testing Requirements.  

 

Les mesures correctives 

Les mesures correctives que nous d®crivons sont celles qui permettent dôarr°ter la migration de 

gaz  d®tectable ¨ la surface. Une migration de gaz est consid®r®e grave sôil y a pr®sence dôun 

risque dôincendie, dôun danger pour la s®curit® publique ou dôun dommage ®cologique, comme la 

contamination de lôeau souterraine. On consid¯re quôune migration de gaz est sans gravit® 

lorsquôelle nôa pas ®t® class®e comme une migration grave. Les migrations sont souvent détectées 

au niveau de lô®vent du tubage, qui est un raccord entre lôair ext®rieur et lôannulaire. Dans le cas 

de fuites avérées, certaines opérations de remise en état peuvent être réalisées. Ces opérations 

consistent à effectuer aussi bien des opérations de maintenance que des traitements curatifs sur 

les puits. 

En ce qui concerne les mesures correctives sur les forages pour stopper les fuites de gaz, nous 

suggérons  de suivre le guide Primary and remedial Cementing Guidelines de lôEnform. Plus 

particulièrement, lors de fuites de gaz, nous suggérons de se référer aux pratiques du CAPP : 

Management of Fugitive Emissions at Upstream Oil and Gas Facilities, et Update of Fugitive 

Equipment Leak Emission Factors. 

 

Le traitement des hydrocarbures sur le site 

La production dôhydrocarbures est souvent accompagn®e de gaz divers et dôeaux de formation. Il 

est donc nécessaire de séparer les hydrocarbures de ces fluides indésirables. Cette étape est 

réalisée sur le site de production par un séparateur. Ce séparateur est un contenant qui peut être 

vertical ou horizontal, utilis® pour s®parer le p®trole, le gaz et lôeau. Les s®parateurs peuvent °tre 

classés en deux catégories : biphasiques (seulement pour la séparation du pétrole et du gaz) et 

triphasiques (pour la s®paration du p®trole, du gaz et de lôeau). 

Parce que lôAPI propose les normes les plus suivies en mati¯re de s®parateur, nous sommes 

dôavis  que la r®glementation Qu®b®coise devrait sôappuyer sur ces normes. 

 

Les fermetures temporaires de puits 

La fermeture temporaire dôun puits est n®cessaire lorsquôil y a une interruption des travaux de 

forage, de complétion ou de modification d'un puits avec l'intention de reporter à une date 

ultérieure la poursuite des travaux dans le puits, lequel est désigné puits suspendu. 
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Pour les exigences en matière de fermeture temporaire de puits, nous suggérons de suivre les 

pratiques de lôAER et de sa Directive 013 : Suspension Requirements for Wells ou celles du guide 

Well Completion, Maintenance and Abandonnement de la Colombie-Britannique. 

 

Les fermetures définitives de puits 

La fermeture d®finitive dôun puits regroupe toutes les op®rations n®cessaires ¨ son isolement 

hydraulique définitif. Que ce soit parce que le puits ne possède pas de potentiel de production 

suffisant, ou parce que le r®servoir a atteint sa limite dôexploitation. Les op®rations de fermeture 

dôun puits sont une ®tape cruciale pour la protection des eaux souterraines et de surface. Une 

procédure appropriée doit être suivie afin de bloquer efficacement la migration des 

hydrocarbures, de la saumure ou toutes autres substances nuisibles vers les aquifères d'eau douce. 

Les travaux de fermeture dôun puits consistent en la mise en place de bouchons de ciment ou 

mécaniques dans le puits à des intervalles spécifiques afin dôemp°cher la migration des fluides 

vers la surface et de maintenir la pression dans le puits.  

Pour les exigences en matière de fermeture définitive de puits, nous suggérons de suivre les 

pratiques de lôAER et de sa Directive 020 : Well Abandonment ou celles du guide Well 

Completion, Maintenance and Abandonnement du BCOGC. 

 

La restauration et la remise en état des sites 

La restauration regroupe toutes les activit®s de remise en ®tat dôun site ¨ des conditions jug®es 

acceptables par les réglementations en vigueur. Le plan de restauration doit comprendre les 

différentes activités telles que le scellement du puits, la réhabilitation des sols contaminés (le cas 

échéant) et la remise en état du terrain pour un autre usage. Elle doit aussi inclure le suivi du site 

pour v®rifier p®riodiquement si le puits est bien scell® et quôil nô®met pas de contaminants. 

Au Québec, les exigences en termes de réhabilitation de site et de fermeture de puits sont assez 

peu définies et il y a une réelle nécessité de définir plus en détail les procédures à suivre et les 

conditions sp®cifiques. Les directives de lôAER de m°me que la r®glementation du MERN pour 

le secteur minier sont des exemples à suivre. 

Les techniques et travaux de restauration de site ainsi que les fermetures de puits sont bien définis 

par lôAER et le BCOGC; les lois et les r®glementations de ces juridictions peuvent °tre prises en 

exemple. 

 

Les puits orphelins. 

Un puits orphelin  est un puits qui ne possède pas de responsable légal ou financier qui puisse 

gérer les procédures liées à son abandon ou à sa remise en état. 

Nous suggérons de suivre les bonnes pratiques dédiées à la fermeture définitive des puits lorsque 

ces puits sont recensés et bien localisés.   
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Avant-propos 

Le pr®sent rapport sôadresse ¨ la Direction g®n®rale des hydrocarbures et des 

biocombustibles (DGHB) du Minist¯re de lô£nergie et des Ressources naturelles 

du Québec (MERN). Ce rapport a été réalisé suite à un mandat donné par la 

DGHB ¨ lôInstitut national de la recherche scientifique (INRS) afin de réaliser 

une étude intitulée « Meilleures pratiques ï Travaux de recherche et 

dôexploitation des hydrocarbures ï forage en milieu terrestre ». Cette étude 

sôinscrit dans le Chantier technique des ®valuations environnementales 

stratégiques (ÉES) du gouvernement du Québec. La première ÉES porte sur 

lôensemble de la fili¯re des hydrocarbures au Qu®bec et la deuxi¯me sur lô´le 

dôAnticosti. Cette ®tude sôinscrit plus particuli¯rement dans le Plan dôacquisition 

de connaissances additionnelles du début de 2015 suite au bilan des 

connaissances actuelles en matière des hydrocarbures réalisé par le 

gouvernement du Qu®bec ¨ lôautomne 2014.  

Le présent rapport a été réalisé pour le compte du ministère de lô£nergie et des 

Ressources naturelles du Québec dans le cadre des évaluations 

environnementales stratégiques annoncée le 30 mai 2014. Le contenu de ce 

document est celui des auteurs et nôengage pas le gouvernement du Qu®bec.
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1. Contexte et mandat 

1.1. Mise en contexte 

Sur la base du Plan dôaction gouvernemental relatif ¨ la fili¯re des hydrocarbures, deux ®tudes 

environnementales strat®giques (£ES), lôune globale et lôautre sp®cifique ¨ Anticosti, ont ®t® 

command®es par le gouvernement du Qu®bec. Lôobjectif de ces deux £ES est de faire le point sur 

lô®tat des connaissances et dôacqu®rir les renseignements n®cessaires pour d®finir les orientations 

gouvernementales au regard des enjeux environnementaux, sociaux, économiques et de sécurité 

liés au développement des hydrocarbures et à leur transport. Le résultat de cette démarche 

permettra à terme de : 

- mieux connaître le potentiel exploitable économiquement en hydrocarbures sur le 

territoire;  

- combler le manque dôinformation concernant les techniques utilis®es, notamment la 
fracturation hydraulique et les conditions dôexploration et dôexploitation en milieu marin; 

- analyser les risques environnementaux et établir les mesures à mettre en place pour les 

minimiser et en assurer la bonne gestion; 

- ®tudier les m®canismes de consultation et de concertation favorisant lôacceptabilit® des 
communaut®s et lôam®nagement durable des territoires; 

- répertorier les bonnes pratiques ¨ mettre en îuvre avec lôindustrie et les partenaires; 

- étudier les besoins en pétrole et en gaz naturel; 

- comparer les risques associés aux différents modes de transport; 

- mettre à jour le cadre législatif et règlementaire. 

 

Pour ce faire, cinq chantiers portant sur lôenvironnement, la soci®t®, lô®conomie, le transport et 

les aspects techniques ont ®t® mis en en place sous la responsabilit® dôun comit® directeur 

compos® de repr®sentants gouvernementaux et dôexperts des milieux universitaires ou dôautres 

organismes indépendants. Cette section du rapport est donc alimentée par le résultat des études 

retenues pour les fins de réalisation du Plan dôacquisition de connaissances additionnelles 

(PACA) du chantier aspects techniques des £ES. Ces ®tudes sôinscrivent, par le fait m°me, ¨ 

lôint®rieur des objectifs des deux £ES. 

Rappelons que le PACA a ®t® ®labor® cons®cutivement ¨ la r®alisation ¨ lôautomne 2014 du Bilan 

des connaissances des différents aspects techniques liés aux travaux de recherche et 

dôexploitation des hydrocarbures. Ce Bilan des connaissances a permis de constater plusieurs 

lacunes et, conséquemment, neuf études ont été identifiées pour pallier à ces dernières. Ainsi, par 

le biais du PACA, ces études ont pour principal objectif de fournir un niveau de connaissance 

supplémentaire aux éléments présentés dans le rapport de Malo et al. (2015), intitulé Synthèse des 

connaissances portant sur les pratiques actuelles et en d®veloppement dans lôindustrie p®troli¯re 

et gazière, rendu public au d®but de lôann®e 2015. En d®finitive, ces ®tudes permettront de 

rencontrer les objectifs du chantier aspects techniques afin de supporter les travaux visant à 

élaborer pour le Québec un nouveau cadre législatif et réglementaire spécifique aux 

hydrocarbures. 
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1.2. Description de lô®tude 

Lô®tude GTEC03 a pour objectif de r®pertorier et dô®tablir les bonnes pratiques des activit®s 

découlant des travaux de forage en milieu terrestre, que ce soit pour la phase exploratoire que de 

production. Les activités découlant des travaux de forage incluent les opérations liées au forage 

du puits, ¨ la compl®tion avec ou sans fracturation, aux diff®rents types dôessais, aux travaux 

correctifs, aux fermetures, aux démantèlements des installations, à la remise en état des sites et au  

suivi et contrôle (lors des travaux et post-travaux) ¨ °tre effectu®, autant par lôop®rateur que par le 

législateur. 

Le terme « bonne pratique » (en anglais, best practice) désigne, dans un milieu professionnel 

donné, un ensemble de comportements qui font consensus par la plupart des professionnels du 

domaine. En ce qui nous concerne, lors dôactivit®s de forages p®troliers et gaziers, une bonne 

pratique est celle qui minimise lôimpact environnemental associ® ¨ ces activit®s et qui est utilisée 

avec succès par différents opérateurs dans le monde. 

Une revue des lois, r¯glements, normes et directives en vigueur dans dôautres pays et territoires 

ainsi que les bonnes pratiques recommandées par des organismes reconnus sera effectuée à cet 

effet. Les différents organismes et juridictions concernés sont cités plus bas. Les travaux associés 

aux forages suivants sont couverts : 

- Les distances séparatrices 

- Les sites multipuits 

- La conception et la construction des puits (coffrages) 

- La conception et la construction des puits (cimentation des coffrages et évaluation de 

lôouvrage) 

- Les fluides de forage 

- Le système anti éruption et le contrôle de venue des fluides 

- La tête de puits 

- Les essais de pression et dô®tanch®it® 

- Les essais aux tiges 

- Les essais dôextraction et de production 

- Les essais dôinjectivit® 

- Le contrôle de la déviation des puits 

- Les perforations (prévention et contrôle) 

- Les stimulations par fracturation 

- Les stimulations autres que par fracturation 

- La surveillance des fuites et/ou migrations (lors des travaux et post-travaux) 

- Les mesures correctives 

- Le traitement des hydrocarbures sur le site 

- Les fermetures temporaires de puits 

- Les fermetures définitives de puits 

- La restauration et la remise en état des sites 

- Les puits orphelins. 

 

Le choix des juridictions et des organismes indépendants qui ont été retenus repose sur 
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lôexpertise que ces derni¯res poss¯dent en mati¯re de travaux de mise en valeur des 

hydrocarbures et plus spécifiquement, en ce qui concerne certaines juridictions, sur les types de 

technologies ou méthodes qui y sont utilisées ou encore, sur le caractère récent de leurs cadres 

l®gislatifs et r¯glementaires. Côest ainsi quôafin dô®tablir les bonnes pratiques, les juridictions 

suivantes ont été considérées : 

- Province de lôAlberta; 

- Province de la Colombie-Britannique; 

- Provinde du Nouveau-Brunswick, seulement pour lafracturation au propane; 

- État de New York, seulement pour les activités sans fracturation; 

- État du Texas, seulement pour la fracturation au propane. 

- Grande-Bretagne, seulement pour les activités de fracturation. 

 

De plus, les bonnes pratiques élaborées par les organismes suivants ont également été prises en 

compte : 

- Canadian Association of Petroleum Producers (CAPP); 

- American Petroleum Institute (API); 

- Interstate Oil and Gas Compact Commission (IOGCC); 

- The Safety Association for Canadaôs Upstream Oil and Gas Industry (Enform); 

- State Oil and Gas Regulatory Exchange (SOGRE). 

 

Le présent rapport est composé de deux parties : la première contient un résumé de la revue de 

littérature pour chaque élément technique, ainsi que des avis; et la seconde partie reprend, sous 

forme dôun tableau de compilation, les bonnes pratiques par juridiction et organisme. Pour une 

même juridiction anglophone, certaines sections du tableau de compilation peuvent présenter du 

texte en anglais ou en français. Les sections en français sont une traduction libre des textes 

originaux en anglais. 
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2. Éléments techniques 

2.1. Les distances séparatrices 

2.1.1. Définition 

Pour protéger les populations et les ressources en eau potable, il existe une réglementation 

pr®cisant les distances s®paratrices entre un puits for® pour la recherche dôhydrocarbures et les 

zones à risque. Les zones à risque comprennent les bâtiments, privés ou publics, les 

infrastructures autres que les b©timents et les sources dôapprovisionnement en eau potable. 

En 2014, le minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC) a édicté le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 

protection (RPEP) afin dôinstaurer notamment des dispositions encadrant les activit®s 

dôexploration et dôexploitation p®troli¯res et gazi¯res pour assurer la protection de lôeau. 

Conformément à ce règlement, il ainsi interdit d'aménager un site de forage ou de réaliser un 

sondage stratigraphique : 

- dans une plaine inondable dont la récurrence de débordement est de 20 ans; 

- dans une plaine inondable d'un lac ou d'un cours d'eau identifiée sans que ne soient 

distinguées les récurrences de débordement de 20 ans et de 100 ans; 

- à moins de 500 m d'un site de prélèvement d'eau effectué à des fins de consommation 

humaine ou de transformation alimentaire. Il est à noter que la distance de 500 m peut être 

augment®e ¨ la suite dôune ®tude hydrog®ologique d®montrant que cette distance est 

insuffisante pour minimiser les risques de contamination des eaux des sites de 

prélèvement d'eau effectué à des fins de consommation humaine ou de transformation 

alimentaire situés sur le territoire couvert par l'étude. 

 

2.1.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

Le Tableau 1 regroupe les distances s®paratrices pour les diff®rentes juridictions dôint®r°t. 

 

Tableau 1 - Synthèse des distances séparatrices pour les juridictions. 

Province/État Bâtiments et autres Source dôeau 

Alberta  

- 100 m de tout ouvrage 

dôam®lioration de la surface 

- 40 m dôune route arpent®e 

- 100 m dôune habitation 

- 200 m dôun puits dôeau 

- 100 m de la ligne naturelle 

des hautes eaux dôun plan 

dôeau ou dôun ruisseau 

permanent 

- 200 m dôun puits dôeau 

 

Colombie-Britannique 

- 40 m de lôemprise dôune 
route ou dôun service public 

- 100 m dôun ®difice, dôune 

- 100 m de la limite naturelle 

dôun plan dôeau 

- 100 m dôune usine de 



Bonnes pratiques : TravŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ς Forage en milieu 
terrestre 
 

25 

Province/État Bâtiments et autres Source dôeau 

installation ou dôouvrages 

permanents 

- 100 m dôun lieu public 

- 100 m dôun emplacement 
réservé aux fins de défense 

nationale 

distribution dôeau ou dôun 

reservoir dôeau  

- 100 m dôun puits 
dôapprovisionnement dôeau 

ou dôune zone de captage 

dôeau souterraine pour un 

puits dôapprovisionnement, 

en prenant la plus grande 

distance 

Nouveau-Brunswick 

- 100 m dôun b©timent ou 
dôune infrastructure 

- 250 m dôune r®sidence 

- 500 m dôune ®cole ou dôun 
hôpital 

- 250 m dôun puits individuel 

- 250 m dôun puits dôeau 
communautaire 

- 500 m dôune prise dôeau 
municipale 

État de New York 

- 30 m dôune r®sidence - 610 m dôune source 
dôalimentation en eau 

publique 

- 152 m dôun puits priv® 

Grande-Bretagne 

- Aucune distance minimale 

nôa ®t® fix®e pour les zones 

d'activité industrielle et 

dôhabitation 

- Aucune distance minimale 

nôa ®t® fix®e pour les zones 

d'activité industrielle et 

dôhabitation 

État du Texas 

- 300 m entre une propriété et 

la limite dôun site de forage 

- 142 m de la limite dôune 
propri®t®, dôune concession 

ou dôun lotissement, sauf 

exception approuvée par la 

RRC 

 

 

En ce qui concerne les organismes investigués dans ce rapport (voir 1.2 Description de lô®tude), 

peu dôinformation est disponible au sujet des distances s®paratrices. LôIOGCC consid¯re 

davantage les distances entre les forages dôexploitation dôun point de vue de lôoptimisation de la 

production. Seul lôorganisme Enform (IRP 20 : Well Design Spacing Requirements, Appendix B : 

Interprovincial Spacing Requirements) donne une synthèse détaillée de certaines distances 

s®paratrices pour les r®glementations de lôAlberta, de la Colombie-Britannique, de la 

Saskatchewan et du National Energy Board (Gouvernement du Canada). 
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2.1.3. Avis 

Pour les distances s®paratrices, nous sugg®rons dô®tablir des distances minimales entre les forages 

dôhydrocarbures et les zones ¨ risques. Les distances propos®es par les diff®rentes juridictions 

sont globalement similaires, nous suggérons donc de suivre, par exemple, celles proposées par 

lôAlberta ou la Colombie-Britannique. 

 

2.2. Les sites multipuits 

2.2.1. Définition 

Selon le Canadian Society for Unconventional Resources (CSUR), on parle de site multipuits 

pour une unité groupant le forage ou l'exploitation de plusieurs puits (puits déviés ou puits 

distants verticaux). En permettant de regrouper, ¨ partir dôun m°me emplacement de forage, 

plusieurs puits déviés, les sites multipuits limitent ainsi consid®rablement lôimpact en surface 

(r®duction du trafic et du nombre de routes n®cessaires) quôauraient plusieurs puits verticaux 

distants de quelques kilomètres. La Figure 1 représente un site multipuits (à gauche) versus un 

site comprenant plusieurs puits verticaux (à droite). 

 

 

Figure 1 : Repr®sentation sch®matique dôune plateforme multipuits compar®e ¨ lôutilisation 

stricte de puits verticaux (Source : http://www.canadasnaturalgas.ca/) 

 

2.2.2. Revue des conditions dans les autres juridictions 

En surface, le Supplementary Generic Environmental Impact Study (SGEIS) indique que la 

superficie dôun site multipuits est globalement de 14200 m
2
, soit un carr® dôenviron 120 m de 

côté dans lequel la plateforme est généralement au centre. 

La r®glementation autour des sites multipuits est trait®e selon deux axes par lôensemble des 

http://www.canadasnaturalgas.ca/
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juridictions ou organismes : le premier concerne la configuration des sites dôun point de vue de 

lôespacement et du nombre de forages; le deuxi¯me concerne la prise de donn®es 

(particuli¯rement les diagraphies) et dô®chantillons lors de la compl®tion. 

Comme le précise la Directive 080 : Well Logging de lôAER, des exigences sp®cifiques aux sites 

multipuits sont requises en ce qui concerne les diagraphies. Ces exigences sont représentées par 

les Figures 2 et 3. En effet, des diagraphies doivent °tre effectu®es sur la section verticale dôun 

puits et sur toutes les sections horizontales.  

 

Figure 2 : Site multipuits vertical (Directive 080, AER) 
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Figure 3 : Site multipuits horizontal (Directive 080, AER) 

 

 

La Colombie-Britannique suit exactement les mêmes règlements en matière de diagraphie pour 

les sites multipuits, mais des pr®cisions suppl®mentaires sont apport®es pour lô®chantillonnage 

(en anglais, drilling cutting samples). Sur un des puits dôun site multipuits, les échantillons 

devront être réalisés tous les 5 m sur la partie verticale du puits, en commençant 50 m environ au-

dessus de la zone de réservoir potentielle; et tous les 10 m sur toute la partie horizontale du 

forage. 

Lô£tat de New York et lô£tat du Texas traitent davantage des distances séparatrices pour les sites 

multipuits. Lô£tat du Texas pr®cise que la r®glementation doit suivre celle des forages 

conventionnels en tenant compte de lôextension horizontale maximale des forages. 

Dans son annexe A, IRP 03 : In situ Heavy Oil Operations, Enform illustre, par un schéma 

récapitulatif, les distances séparatrices minimales pour une plateforme de site multipuits. Les 

distances considérées concernent surtout les équipements sur le site de production comme les 

r®servoirs de stockage du p®trole, les ®quipements de surveillance, les torch¯res, etcé 

 

2.2.3. Avis 

Parce quôelle pr®sente les pratiques les plus suivies par les autres juridictions, nous suggérons de 

suivre la réglementation de la Directive 080 : Well Logging de lôAER en ce qui concerne 

lôutilisation des diagraphies pour les sites multipuits. En ce qui concerne les distances 

s®paratrices, nous sugg®rons de suivre celles propos®es par lôAlberta ou la Colombie-Britannique 

au niveau de la section 2.1 de ce rapport. 
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Compte tenu des avantages économiques et environnementaux que peuvent représenter 

lôutilisation de sites multipuits, nous sugg®rons, du point de vue des distances, dôanticiper le 

potentiel de développement des forages horizontaux pour un même site. 

 

2.3.  La conception et la construction des puits (coffrages) 

2.3.1. Définition 

Les coffrages sont des tubes en acier qui permettent, avec le ciment, de protéger les formations 

aquif¯res dôune ®ventuelle contamination lors des activit®s de forage, de compl®tion et de 

production. Lôinstallation de coffrages ¨ diam¯tre r®duit procure une meilleure isolation du puits 

(Figure 4). En partant de la surface, on trouve typiquement : 

- le coffrage conducteur, qui est installé et cimenté pour permettre au puits de fonctionner 

comme une conduite et pour en faciliter le contrôle pendant le forage du trou dans lequel 

sera introduit le coffrage de surface.  

- le coffrage de surface, qui se trouve ¨ lôint®rieur du coffrage conducteur. Il sôagit dôune 

structure permanente du puits qui sô®tend du sol ¨ une profondeur pr®cise. La principale 

fonction de ce coffrage est de prot®ger lôeau souterraine non saline. 

- le coffrage intermédiaire, qui est placé à lôint®rieur du coffrage de surface. Ce coffrage est 

utilisé pour assurer le contrôle de puits, pour protéger les eaux souterraines non salines, et 

pour prévenir les risques de migration des fluides plus profonds vers des horizons 

perméables moins profonds. 

- le coffrage de production, qui est utilisé pour isoler les zones productrices et contenir la 

pression des formations en cas de fuite. Une bonne cimentation est essentielle au niveau 

des coffrages de production. 

 

   



Bonnes pratiques : TravŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ς Forage en milieu 
terrestre 
 

30 

 

Figure 4 - Exemple de la structure des coffrages dôun puits vertical. 

 

2.3.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

De manière générale, toutes les juridictions suivent les mêmes types de recommandations de 

lôAPI pour la conception (en anglais, design) et la construction des puits. Afin de préserver 

lôint®grit® des aquif¯res, des profondeurs doivent °tre respect®es pour lôinstallation des diff®rents 

types de coffrage. De plus, chaque coffrage est soumis à des normes de construction, tant du 

point de vue des matériaux que de la construction. Pour toutes les juridictions, la tendance 

commune dans les réglementations est : 

- de donner des distances verticales sécuritaires minimales entre la fin du coffrage de 

surface et les formations aquifères, 

- de sôassurer que toutes les parties dôun coffrage soient r®sistantes aux pressions exerc®es 

lors des phases de complétion et de production, 

- de vérifier que le diamètre du trou de forage est suffisamment supérieur à celui du 

coffrage de surface, afin que lô®paisseur de ciment soit suffisante. 

 

En ce qui concerne la conception des coffrages, lôAER d®finit dans la Directive 010 : Minimum 

Casing Design Requirements, les pressions minimales (éclatement, écrasement, tension, effort) 

que doivent pouvoir supporter les différents types de coffrage (de surface, intermédiaire ou de 

production). Ces recommandations compl¯tent la norme 5CT/ISO de lôAPI : Specification for 

Casing and Tubing. Les recommandations donn®es par lôAPI concernent aussi bien la conception 

des puits verticaux que d®vi®s ou horizontaux et sôappliquent pour que lôint®grit® du puits soit 
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conserv®e afin de pr®server lôenvironnement. Dans sa r®glementation Drilling and Production 

Regulation, la Colombie-Britannique pr®cise que lôexploitant dôun puits doit sôassurer que le 

coffrage est conu de mani¯re ¨ r®sister aux charges maximales et aux conditions dôexploitation 

raisonnablement anticipées pendant la durée de vie prévue du puits. 

M°me si les configurations des forages varient en fonction de lôenvironnement, la Colombie-

Britannique et lôAlberta d®finissent aussi des rep¯res de profondeur pour la pose des diff®rentes 

parties du coffrage. Par exemple, lôAlberta requiert que la profondeur du coffrage de surface soit 

au moins 25 mètres au-dessous du puits dôeau le plus profond si celui-ci est à moins de 200 

mètres du forage. 

En ce qui concerne la fracturation hydraulique, lôAER dans sa Directive 083 : Hydraulic 

Fracturing ï Subsurface Integrity, impose au détenteur de permis de concevoir, construire et 

op®rer son puits de mani¯re ¨ assurer lôint®grit® du forage durant toutes les op®rations. En 

g®n®ral, lôensemble du coffrage doit avoir une pression interne au moins 10% plus élevée que la 

pression maximale anticipée dans le puits. 

Au Nouveau-Brunswick, la réglementation précise que le coffrage doit à tout le moins satisfaire 

aux crit¯res de conception pr®cis®s dans la derni¯re version de la Directive 010 de lôAER. 

Lôexploitant devrait ¨ tout le moins installer un coffrage fabriqu® selon les normes d®finies dans 

les plus r®centes versions des normes 5CT de lôAPI et 11960 de lôOrganisation internationale de 

normalisation (ISO). Le coffrage devrait aussi respecter, voir surpasser, les normes de 

performance énoncées dans le plus récent rapport technique TR5C3T (Technical Report on 

Equations and Calculations for Casing, Tubing, and Line Pipe Used as Casing) de lôAPI. 

 

2.3.3. Avis 

Parce quôils pr®sentent les pratiques les plus compl¯tes pour la conception et lôinstallation des 

coffrages, nous sugg®rons de suivre les standards de lôAPI ainsi que la Directive 010 : Minimum 

Casing Design Requirements de lôAER. 

 

2.4. La conception et la construction des puits (cimentation des coffrages et évaluation de 

lôouvrage) 

2.4.1. Définition 

Le r¹le du ciment est dôassurer, avec le coffrage, lô®tanch®it® du puits afin de prot®ger les 

formations aquif¯res dôune contamination potentielle en formant un sceau hydraulique entre le 

coffrage et la formation souterraine (Figure 5). Les ciments pétroliers servent également à 

prévenir la corrosion des coffrages et des trains de tiges. Les ciments utilisés dans le monde du 

pétrole et du gaz sont hautement techniques et leurs compositions sont établies sur mesure en 

fonction du type de formation, de la température, de la profondeur, de la technique de 

complétion, etc. 
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Figure 5 - Exemple de la structure du ciment ¨ lôint®rieur dôun puits (CSUR, Canadian 

Society for Unconventional Ressources). 

 

Conventionnellement, la méthode de cimentation des coffrages utilisée, appelée « de la pompe et 

du bouchon » (en anglais, pump and plug), consiste à injecter la quantité de ciment nécessaire à la 

cimentation du coffrage à l'intérieur de celui-ci jusquôau fond du trou de forage. ê partir de ce 

point, le ciment est soulev® vers le sommet dans lôespace annulaire du coffrage, soit lôespace 

entre le trou de forage et le coffrage. Une autre méthode de cimentation des coffrages est aussi 

utilis®e aujourdôhui, appel®e la ç circulation inverse » (en anglais, reverse circulation), qui 

consiste ¨ injecter d¯s le d®part le ciment dans l'espace annulaire jusquôau fond du trou de forage. 

Cette opération nécessite une puissance hydraulique plus faible que les opérations de cimentation 

traditionnelles et est utilis®e lorsque des zones de faiblesse sôobservent dans le trou de forage au 

niveau du sabot de coffrage. 

Avant que les opérations de cimentation ne commencent, les ingénieurs doivent déterminer le 

volume de ciment nécessaire ainsi que ses propriétés (p. ex. densité et viscosité) en utilisant la 

diagraphie du diamétreur (en anglais, caliper). Le personnel en charge des opérations de 

cimentation utilise des pompes et des mélangeurs spécifiques pour remplacer les fluides de 

forages par le ciment. 

Au terme des op®rations, lôutilisation de diagraphies (diagraphies dô®valuation du ciment) permet 

de v®rifier lôint®grit® du travail de cimentation. Les diagraphies utilisées sont généralement de 

types acoustiques et peuvent fournir une imagerie ¨ 360 degr®s des parois dôun puits de forage 

(Schumberger, Oilfield Glossary). 

 

2.4.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

Les réglementations des juridictions étudiées présentent certaines constantes dans la manière 

dôaborder les op®rations de cimentation. Par exemple, la Directive 09 : Casing Cementing 

Minimum Requirements de lôAER reprend les ®l®ments r®glementaires de la section 6 de la Oil 

and Gas Conservation Regulation de lôAER concernant les exigences en mati¯re de ciment. Ces 

exigences donnent un encadrement pour la composition, la résistance et les niveaux de ciment en 

se basant sur les bonnes pratiques de lôAPI. Les normes les plus largement utilisées en matière de 

cimentation sont en effet celles propos®s par lôAPI avec la s®rie de pratiques RP10 ainsi que la 
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RP65 : 

- API Spec 10A, Specification for Cements and Materials for Well Cementing 

- API RP 10B-2, Testing Well Cements 

- API RP 10B-3, Testing of Deepwater Well Cement Formulations 

- API RP 10B-4, Preparation and Testing of Foams and Cement Slurries at Atmospheric 

Pressure 

- API RP 10B-5, Determination of Shrinkage and Expansion of Well Cement Formulations 

at Atmospheric Pressure 

- API RP 10B-6, Determining the Static Gel Strength of Cement Formulations 

- API RP 10F, Performance Testing of Cementing Float Equipment  

- API TR 10TR1, Cement Sheath Evaluation  

- API TR 10TR2, Shrinkage and Expansion in Oilwell Cements 

- API TR 10TR3, Temperatures for API Cement Operating Thickening Time Tests 

- API TR 10TR4, Considerations Regarding Selection of Centralizers for Primary 

Cementing Operations 

- API RP 65, Cementing Shallow Water Flow Zones in Deep Water Wells 

 

Un autre th¯me abord® par lôensemble des juridictions est le volume de ciment à considérer pour 

cimenter un forage. Pour d®terminer ce volume avec pr®cision lôAlberta, la Colombie-

Britannique et le Nouveau-Brunswick recommandent de prévoir 20% de plus que le volume 

d®termin® ¨ lôaide de diagraphies diam®trales, alors que lô£tat de New York propose de pr®voir 

seulement 10% suppl®mentaires. Dans dôautres cas la r®glementation peut simplement imposer 

que le volume de ciment soit suffisant pour atteindre la surface. 

La méthode dite de la pompe et du bouchon est recommandée en Alberta, ainsi que dans les états 

du Texas et de New York. Pour toutes les juridictions, si le retour du ciment nôest pas observ® en 

surface ou si le ciment nôoffre pas une r®sistance suffisante, un programme de cimentation 

corrective doit être mis en place et les opérations ne peuvent se poursuivre tant que le problème 

persiste. 

En matière de conception, le coffrage de surface est toujours totalement cimenté sur toute sa 

longueur jusquô¨ la surface. En ce qui concerne le coffrage intermédiaire ou de production, la 

hauteur cimentée est relative au niveau des formations aquifères et/ou à la profondeur du coffrage 

de surface. Par exemple, en Alberta, si le coffrage de surface est inférieur à une longueur de 180 

m ou sôil ne sô®tend pas plus que 25 m sous une formation aquif¯re, le coffrage interm®diaire doit 

être cimenté sur toute sa longueur. En Colombie-Britannique, la cimentation du coffrage 

interm®diaire doit chevaucher sur une longueur dôau moins 200 m celle du coffrage de surface. 

La r®glementation de lô£tat de New York est moins pr®cise et impose simplement que la hauteur 

de cimentation du coffrage de production soit suffisante pour prévenir tout écoulement de fluides 

vers lôext®rieur du forage. 

Une fois le puits ciment®, un temps dôattente g®n®ralement variable selon les juridictions est 

respecté afin que le ciment atteigne une résistance à la compression, là encore, plus ou moins 

variable. Au Nouveau-Brunswick et dans lô£tat de New York, la r®sistance ¨ la pression doit être 

supérieure à 3500 kPa. Au Texas, les pressions pouvant être supportées par le ciment doivent 

atteindre 1700 kPa 24h après la fin de la cimentation. 
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Si un problème est constaté lors des opérations de cimentation (par exemple, pas de retour de 

ciment à la surface), une diagraphie (ou une combinaison de diagraphies) doit être réalisée afin de 

d®terminer la position et lô®tat du ciment. Les diagraphies servent aussi ¨ d®tecter, lors dôun suivi 

de contrôle, les trous, les perforations du métal et le pourcentage de pénétration des anomalies par 

le ciment. Dans la plupart des juridictions, une diagraphie dôadh®rence du ciment doit 

obligatoirement °tre r®alis®e afin de valider lôadh®rence du ciment au coffrage de production. 

2.4.3. Avis 

Par ce quôils pr®sentent les pratiques les plus complètes pour la cimentation des forages, nous 

sugg®rons de suivre les pratiques RP nÁ 10 et nÁ 65 de lôAPI ainsi que la Directive 09 : Casing 

Cementing Minimum Requirements de lôAER. 

 

2.5. Les fluides de forage 

2.5.1. Définition 

Dans le contexte de ce rapport, sont considérés comme fluides de forage, les boues de forage et 

les fluides utilisés pour la fracturation hydraulique. 

Les boues de forage sont des composés liquides ou gazeux utilisés dans un puits de forage pour 

refroidir et lubrifier le trépan (Schlumberger, Oilfield Glossary). Ils peuvent aussi contenir des 

particules solides en suspension. Après avoir atteint le trépan, les fluides remontent généralement 

à la surface du puits permettant également de nettoyer le puits des débrits de forage (Ibrahim, 

2014). Il existe différents types de fluides de forage qui peuvent être classés selon leur 

composition principale : (1) ¨ base dôeau (en anglais, water-based), (2) sans eau (en anglais, non-

water based) et (3) gazeux (en anglais, gaseous ou pneumatic) (Schlumberger, Oilfield 

Glossary). À chaque composition de fluide est associée une fonction et une performance 

spécifiques (Figure 6). 

 

 

Figure 6 - Diagramme de classification des fluides de forage adapté de Schlumberger, 

Oilfield Glossary. 

 

2.5.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

Pour les boues de forage comme pour les fluides de fracturation, la majorité des juridictions 

interdisent dôutiliser autre chose quôune composition ¨ base dôeau douce dans la zone aquif¯re de 

surface. 

Côest maintenant une pratique universelle dôexiger la divulgation de la composition chimique des 
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fluides de fracturation. En effet, avec la plateforme FracFocus, les opérateurs sont notamment 

amen®s ¨ identifier les produits chimiques qui sont inject®s avec lôeau et leur concentration. Le 

volume dôeau inject® doit aussi °tre mesur® avant la fracturation, de m°me que le volume dôeau 

de reflux. Au Québec, le RPEP exige de fournir la composition du fluide de fracturation injecté et 

ce, pour chacun de ses composants, en donnant le nom du composant, sa fonction et sa 

concentration dans le fluide de fracturation. Dans certaines juridictions, comme la Colombie-

Britannique et lô£tat de New York, on exige que le nom de commerce et la description chimique 

(n° CAS) soient identifiés. Le Nouveau-Brunswick demande quôune ®valuation des risques li®s 

aux produits chimiques soit pr®sent®e. Lôannexe 19 des R¯gles pour lôindustrie du Nouveau-

Brunswick (NB, 2013) précise les dispositions pour la communication de renseignements relatifs 

aux eaux de fracturation et ¨ lô®valuation des risques. Cette province a aussi des exigences quant 

¨ lôinventaire et lôentreposage des produits chimiques au site de forage. 

Dans son guide pratique n° 2, le CAPP donne une évaluation des risques associés aux additifs 

dans les fluides de fracturation. Mais le guide des bonnes pratiques le plus complet concernant les 

fluides de forages est donn® par lôAPI via sa s®rie RP13 : 

- API Spec 13A, Specification for Drilling Fluid Materials 

- API RP 13B-1, Field Testing Water-based Drilling Fluids 

- API RP 13B-2, Field Testing Oil-based Drilling Fluids 

- API RP 13C, Drilling Fluid Processing Systems Evaluation 

- API RP-13D, Rheology and Hydraulics of Oil-well Drilling Fluids 

- API RP 13I, Laboratory Testing Drilling Fluids 

- API RP 13M, Measurement of Viscous Properties of Completion Fluids 

 

Il existe des spécifications particulières concernant le suivi du volume et de la composition 

chimique des boues et fluides de forage. Ces exigences concernent plus particulièrement le 

contr¹le de lô®tanch®it® des puits et sont trait®es dans les sections 2.8 ou 2.6. 

2.5.3. Avis 

Parce quôelles sont largement suivies par lôensemble des juridictions en mati¯re de fluides de 

forages, nous sugg®rons de suivre les bonnes pratiques propos®es par lôAPI dans les pratiques RP 

n° 13.  

 

2.6. Le système anti éruption et le contrôle de venue des fluides 

2.6.1. Définition 

Dans lôindustrie p®trolière, les venues de fluides et les éruptions nécessitent le recours à un 

système de contrôle de la pression du puits (Figure 7). 

La venue de fluide est lôentr®e dôeau, de gaz ou de p®trole dans le puits provenant dôune 

formation géologique environnante lors du forage (NB, 2013). La venue survient lorsque la 

pression exercée par le poids du fluide de forage est moins importante que celle exercée par les 

fluides se trouvant dans la formation for®e. Il est alors possible dôutiliser un syst¯me anti-éruption 

(en anglais, blowout preventer) pour contrôler la pression des fluides de la formation, le temps 
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dôaugmenter la densit® des boues de forage afin de reprendre le contr¹le du puits. Pour le contr¹le 

dôun puits, les boues de forage sont consid®r®es comme des barri¯res passives, alors que les 

systèmes anti-éruption forment des barrières actives. 

Une éruption désigne un débit incontrôlé de fluides depuis un réservoir (eau, pétrole ou gaz) vers 

un puits de forage, que ces fluides atteignent ou non la surface (NB, 2013). 

Les blocs obturateurs de puits (BOP) (Figure 8), sont des valves de sécurité utilisées sur les 

appareils de forage de l'industrie pétrolière. Installés en surface, ils sont les derniers recours en 

cas d'éruption dans un puits.  

Les BOP annulaires (Figure 9) sont des obturateurs de type diaphragme ou de type sphérique. 

Dans les deux cas, plus la pression remontante est importante, plus la fermeture est forte. Il est 

possible de remonter le train de tige pendant la fermeture effective, en régulant la pression qui 

sert à fermer les obturateurs annulaires. Ils peuvent faire de 1/2" à 21" 1/4 et ne sont pas prévus 

pour tenir de fortes pressions. Les BOP annulaires peuvent fermer totalement le puits, mais les 

constructeurs ne le recommandent pas. Afin de garantir la s®curit® de lôinstallation, les syst¯mes 

BOP sont inspectés et testés à intervalles réguliers. 

Les autres types de BOP sont : 

- Les fermetures à mâchoires (en anglais, pipe rams) qui ne ferment que sur le diamètre de 

tube pour lequel elles sont prévus: elles sont constituées de deux mâchoires opposées 

préformées sur un diamètre donné; 

- Les variables, qui comme leur nom l'indique ont une gamme de fermeture variable, en 

général de quelques pouces (par exemple 3" 1/2 à 5" 1/2); 

- Les mâchoires à fermeture totale (en anglais, blind rams); 

- Les shear rams, qui coupent ce qu'il y a dans le puits. Ils sont souvent à double effet, et 

sont alors appelés blind/shear, c'est-à-dire qu'ils coupent et ferment le puits (alors que des 

shear rams classiques coupent, sans être forcément étanches). 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Diaphragme_(optique)
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Figure 7 - Sch®ma des diff®rents composants pouvant maintenir lôint®grit® des pressions 

lors un forage (Oil & Gas UK, 2012). 
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Figure 8 - Diagramme dôun syst¯me BOP (Schlumberger, Oilfield Glossary). 

 

 

Figure 9 - Photographie dôun BOP annulaire (Schlumberger, Oilfield Glossary). 
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2.6.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

Que ce soit lors des activit®s de forage avec lôutilisation dôun BOP ou plus tard, avec la mise en 

place de la tête de puits, les réglementations des juridictions examinées recommandent une 

installation des équipements de façon sécuritaire ainsi que des contrôles réguliers. La directive 

036 de lôAER : Drilling Blowout Prevention Requirements and Procedures fait référence en 

matière de conception et de surveillance des systèmes anti-®ruption. Dôautres juridictions comme 

la Colombie-Britannique et le Nouveau-Brunswick recommandent dôailleurs de suivre des 

proc®dures de forage et dôentretien des puits semblables à celles énoncées dans la Directive 036 

de lôAER. Cette directive contient ®galement une section concernant les pratiques ¨ respecter 

quant ¨ lôutilisation des boues de forage. Que ce soit avec un syst¯me de surveillance m®canique 

ou électronique (variable selon le type de puits), le volume total des boues de forage doit 

continuellement être mesuré au niveau du réservoir de boues. 

En mati¯re de contr¹le de lô®quipement anti-éruption (comme les tests de pression), les normes 

de lôAPI (RP 53 : Recommended Practices for Blowout Prevention Equipment Systems for 

Driling Wells) sont une référence pour les états du Texas et de New York. Ces normes 

fournissent des spécifications particulières en matière de BOP; choke and kill lines; choke 

manifolds; control systems (Figure 8). 

 

2.6.3. Avis 

Parce quôelle fait r®f®rence pour bon nombre de juridictions en mati¯re de syst¯me anti®ruption, 

nous suggérons de suivre les pratiques de la Directive 036 : Drilling Blowout Prevention 

Requirements and Procedures de lôAER ainsi que les pratiques du RP 53 de lôAPI : 

Recommended Practices for Blowout Prevention Equipment Systems for Driling Wells. 

 

2.7. La tête de puits 

2.7.1. Définition 

La tête de puits (en anglais, wellhead) est la partie dôun puits visible ¨ la surface du sol 

(Nouveau-Brunswick ï R¯gles pour lôindustrie, 2013). La t°te est g®n®ralement compos®e dôune 

série de valves et de tuyaux (Figure 10) servant à contrôler la pression. La tête de puits peut aussi 

°tre ®quip®e dôun ç arbre de Noël » (en anglais, christmas tree), qui est un assemblage de valves 

permettant de contr¹ler la production ou lôinjection. 
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Figure 10 - Sch®ma des composants dôune t°te de puits (Schumberger, Oilfield Glossary). 

 

Pendant les opérations de forage, la pression est contrôlée par les boues de forage et le BOP. Une 

fois le puits compl®t®, côest le r¹le de la t°te de puits de contr¹ler la pression des fluides (pétrole 

ou de gaz naturel) sortant du puits. La tête de puits peut aussi être utilisée pour contrôler 

l'injection de gaz ou d'eau dans un puits qui n'est pas en production afin dôaugmenter le taux de 

production des hydrocarbures dans d'autres puits voisins ou des installations prêtes à produire. 

Quand les puits ou les installations sont en état de produire ou de recevoir des hydrocarbures, les 

vannes de la tête de puits sont ouvertes et le passage des fluides est autorisé pour s'écouler le long 

de la tige de production. 

 

2.7.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

En matière de têtes de puits, la référence est les spécifications 6A : Specification for the Wellhead 

and Christmas Tree Equipement de lôAPI. Ce standard sert de guide aux juridictions en ce qui 

concerne la conception des têtes de puits, avec une description et des schémas très détaillés des 

diff®rentes parties qui les composent. Chaque valve, tube ou connecteur est dôailleurs soumis ¨ sa 

propre norme API. Ce standard développe aussi des indications pour les tests de pression que 

doivent subir les têtes de puits avant et pendant leur mise en service. Une section du document 

fournit également un guide pour le choix du type de tête de puits selon la nature et la conception 

du puits (gaz, pétrole, haute teneur en H2S, etc.).  
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M°me si la majorit® des juridictions se r®f¯rent aux standards de lôAPI, certaines choisissent de 

mettre lôemphase sur des aspects diff®rents. Ainsi, la Colombie-Britannique, le Nouveau-

Brunswick et lô£tat du Texas soulignent que la t°te de puits doit °tre capable dôop®rer ¨ des 

pressions supérieures ou égales à celles pouvant être rencontrées dans les différentes formations 

du forage, et ce pendant les phases dôexploration, de test et de production du puits. Lô£tat de New 

York exige particulièrement que toutes les parties assemblées de la tête de puits soient soumises à 

un test de pression avant dô°tre mont®es sur le puits. La Colombie-Britannique et la Grande-

Bretagne recommandent quôun acc¯s, pour effectuer des prélèvements ou pour faire de la 

surveillance, soit garanti au niveau de la t°te de puits. LôAlberta et la Grande-Bretagne exigent 

que lôinstallation de la t°te de puits soit faite de mani¯re ¨ ce que le puits puisse °tre visible en 

tout temps, quel que soit la saison. De plus, la t°te de puits ®tant la partie visible dôun forage, elle 

doit °tre porteuse de son num®ro dôidentification. Certaines juridictions sp®cifient des distances 

séparatrices minimum entre la tête de puits et des éléments du site de forage : par exemple, 

lôAlberta interdit le positionnement dôun r®servoir de p®trole ¨ moins de 50 m de la tête de puits; 

et le Nouveau-Brunswick proscrit le positionnement dôune t°te de puits ¨ moins de 100 m dôun 

cours dôeau. 

 

2.7.3. Avis 

En ce qui concerne la tête de puits, nous suggérons de suivre les spéficiations  6A : Specification 

for the Wellhead and Christmas Tree Equipement de lôAPI qui est le standard le plus suivi. 

 

2.8. Les essais de pression et dô®tanch®it® 

2.8.1. Définition 

Un essai de pression de puits est un essai servant ¨ ®tablir la r®sistance dôune formation 

géologique à la pression et à établir la pression maximale permise pouvant être employée pendant 

le forage pour ®viter que le liquide de forage ne sôinfiltre dans les formations environnantes. 

 

2.8.2. Revue des conditions dans les autres juridictions 

En ce qui concerne lô®tanch®it® du ciment et des coffrages, la prise de diagraphies est 

g®n®ralement une m®thode pour v®rifier lôint®grit® dôun forage. Ce travail est effectu® lors des 

opérations de cimentation du puits (voir section 2.4 La conception et la construction des puits 

(cimentation des coffrages et ®valuation de lôouvrage)). 

Si la cimentation semble réussie, des essais de pression peuvent alors être réalisés. En Grande-

Bretagne, apr¯s lôinstallation du dispositif anti-éruption, mais avant le forage du ciment se 

trouvant au niveau du sabot du coffrage, ce dernier doit °tre mis ¨ lôessai sous pression afin de 

confirmer lôint®grit® du coffrage et des connections. La pression dôessai doit °tre sup®rieure ¨ la 

pression potentielle maximale à laquelle le coffrage pourra être soumis (calculée à l'étape de 

conception du puits et inscrite au programme). En Alberta, chaque partie du coffrage est ainsi 

soumise à des essais de pression différents. Par exemple, le coffrage de surface doit pouvoir 
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supporter une pression 2,5 fois supérieure à celle de la profondeur totale du puits et si un coffrage 

interm®diaire est fix®, la pression minimale devant °tre mise ¨ lôessai ¨ la surface correspond ¨ 67 

% de la pression de fond à la profondeur fixée du coffrage. Si la pression de fond est inconnue ou 

si elle est difficile à établir, une échelle de 11 kPa/m peut être utilisée pour calculer une pression 

de fond théorique (Directive 036 : Drilling Blowout Prevention Requirements and Procedures). 

En Alberta, les directives de lôAER suivantes répertorient différents tests et procédures en 

fonction de la nature du forage et du contexte géologique : 

- Directive 017: Measurement Requirements for Oil and Gas Operations 

- Directive 005: Calculating Subsurface Pressure via Fluid-Level Recorders 

- Directive 034: Gas Well Testing, Theory and Practice 

- Directive 040: Pressure and Deliverability Testing Oil and Gas Wells 

 

Dans la plupart des juridictions, la dur®e dôun essai de pression est de 30 min : le puits est alors 

mis sous pression graduellement et la pression annulaire est alors surveillée. Pour être concluant, 

au Nouveau-Brunswick, dans les états de New York et du Texas, la pression enregistrée ne doit 

pas baisser de plus de 10% lors de lôessai. La Colombie-Britanique et lô£tat de New York 

soulignent quôil est n®cessaire dôeffectuer r®guli¯rement des contr¹les des ®quipements de mise 

en pression et également de bien documenter les essais. 

 

2.8.3. Avis 

En ce qui concerne les essais de pressions nous suggérons de suivre les directives proposées par 

lôAlberta à ce sujet qui sont une référence pour la plupart des juridictions. 

 

2.9. Les essais aux tiges 

2.9.1. Définition 

Les essais aux tiges (en anglais, Drill Stem Tests ou DST) visent à mesurer la pression, la 

perm®abilit®, et ¨ d®terminer le potentiel de production dôune formation g®ologique ¨ lôint®rieur 

du puits. Ils sont effectu®s lors de la r®alisation du forage. Lors dôun essai aux tiges, des 

obturateurs mécaniques (en anglais, packers) sont install®s pour permettre lô®chantillonnage 

dôune zone cibl®e (Figure 11). 
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Figure 11 - Sch®ma simplifi® dôun essai aux tiges (http://www.rigzone.com/). 

 

Les échantillons peuvent être acheminés, via la tige de production, à la surface ou directement 

dans la chambre dô®chantillonnage du puits. Les hydrocarbures produits peuvent être brûlés à la 

sortie ou stockés dans des réservoirs à la surface (en anglais, holding tank). Parallèlement à la 

prise dô®chantillons, la pression initiale dô®coulement et la temp®rature des fluides sont 

enregistrées (Harvest Chemical, 2013). 

En fonction des r®sultats des essais, on d®termine si le puits peut °tre compl®t® par lôinstallation 

du coffrage de production ou sôil doit °tre abandonn®, faute de potentiel. 

 

2.9.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

En Alberta, la Directive 040: Pressure and Deliverability Testing Oil and Gas Wells pr®cise quôil 

nôy a pas de r®glementation pour lôencadrement des DSTs, mais seulement pour la soumission de 

lôinformation. En effet, tous les DSTs r®alis®s devront °tre soumis ¨ lôEnergy Resources 

Conservation Board (ERCB) sous format électronique dans les trente jours après la date de fin de 

forage. 

En Alberta, comme en Colombie-Britanique, les gaz produits lors dôun DST doivent °tre ventil®s 

en respectant la Directive 60: Upstream Petroleum Industry Flaring Guide de lôAER. Comme 

lôindique la Directive 036: Drilling Blowout Prevention Requirements and Procedures de lôAER, 

dôautres exigences sont requises lors dôun DST, comme : 

- Un système de circulation inversée doit être installé dans le train de tige, 

- Une valve de contr¹le doit °tre install®e au niveau de la t°te dô®chantillonnage, 

- Une tige uniquement utilisée pour les DST doit être utilisée et la fin de la tige doit se 

situer à 50 m du puits, 

- La tige de DST doit avoir un diamètre minimum de 50,8 mm, 

http://www.rigzone.com/
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- Selon la classe de puits, la tige de DST doit pouvoir supporter des pressions égales ou 

supérieures à 7 et 14 MPa (respectivement pour les puits de classe II ou III-VI),  

- Les tiges pour les DSTs doivent être sécurisées sur des intervalles de 10 m, 

- Le collecteur du DST doit avoir la même pression minimale que celle requise pour le 

BOP, 

- Le collecteur du DST doit être sécurisé et ses mouvements doivent être limités, 

- Si des liquides sont produits au moment de la r®alisation dôun DST, ces liquides doivent 

être séparés, 

- Les liquides produits lors dôun DST ne doivent pas aller directement dans une fosse en 
terre, 

- La gestion des fluides résiduels (en anglais, waste fluids) doit être réalisée en accord avec 

la Directive 58: Oilfield Waste Management Requirements for the Upstream Petroleum 

Industry de lôAER. 

 

Les pratiques  RP5A3: Thread Compounds for Casing, Tubing, Line Pipe, and Drill Stem 

Elements de lôAPI fournissent ®galement une ®valuation des mat®riaux composites utilis®s pour 

les DSTs. 

 

2.9.3. Avis 

En ce qui concerne les essais aux tiges, nous sugg®rons de suivre les pratiques de lôAER et 

particulièrement, les directives 040 : Pressure and Deliverability Testing Oil and Gas Wells et 

036 : Drilling Blowout Prevention Requirements and Procedures. 

 

2.10. Les essais dôextraction et de production 

2.10.1. Définition 

Pour effectuer un essai de production, divers équipements doivent être installés sur le site. Pour 

lôessentiel, il sôagit dôun s®parateur, de r®servoirs pour emmagasiner les liquides, et dôune 

torchère pour brûler les gaz (en anglais, flaring). Lôessai proprement dit consiste ¨ mesurer, sur 

des intervalles de temps bien précis, le débit des divers fluides produits par le puits et la variation 

correspondante de la pression au niveau de la zone productrice. Lôanalyse de ces débits et de la 

variation de la pression, tant en production que suite ¨ lôarr°t de la production, permettront de 

calculer la capacité des zones productrices à laisser circuler les fluides de la formation vers le 

puits. Ces données serviront ensuite dans lô®valuation de la capacit® de production du puits. 

Pendant lôessai de production, le p®trole sera achemin® dans les r®servoirs dôentreposage install®s 

pr¯s du puits avant dô°tre transport® ¨ la raffinerie. Le gaz produit sera, pour sa part, utilisé afin 

dôassurer le fonctionnement des ®quipements de production et lôexc®dent sera br¾l®.  

Au Qu®bec, une distinction est faite dans la r¯glementation entre les essais dôextraction et les 

essais de production. Ainsi, dans la règlementation québécoise, on parle dôessai dôextraction 

lorsque cette activit® est men®e sur un puits en phase exploratoire, côest-à-dire lorsque le puits est 

for® en vertu dôun permis de recherche. Par ailleurs, on parle dôessais de production lorsque cette 
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activité est menée sur un puits de d®veloppement ou de production, côest-à-dire lorsque le puits 

est for® en vertu dôun bail dôexploitation de p®trole et de gaz naturel. Lôobjectif poursuivi par ces 

deux types dôessais est toutefois le m°me.   

 

2.10.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

Certains principes fondamentaux reliés à la gestion de la ressource en hydrocarbures peuvent être 

d®finis sur la base des pratiques dôautres juridictions. Le document du World Bank Group intitul® 

Regulations of Associated Gas Flaring and Venting : A Global Overview and Lessons from 

International Experience, donne un aperçu des pratiques dans plusieurs pays concernant la 

ventilation (en anglais, venting) et le brûlage par torchères (en anglais, flaring) du gaz naturel 

pendant les op®rations dôexploration et dôexploitation du gaz et du p®trole. Ce rapport traite 

principalement du gaz qui est produit lors de lôextraction du p®trole, mais aussi du gaz qui est 

®mis lors des tests de production. Lorsquôil nôy a pas de march® imm®diat pour vendre le gaz, 

lôexploitant essaie g®n®ralement dôutiliser le gaz comme source dô®nergie directement sur le lieu 

de production, ou encore de le réinjecter dans les puits pour favoriser la récupération assistée de 

pétrole (en anglais, enhanced oil recovery). Dans plusieurs pays (p. ex. Algérie, Égypte, Lybie), 

lorsque le gaz nôest pas vendable et que sa production exc¯de la capacit® n®cessaire pour 

certaines opérations, le gaz peut être brûlé ou ventilé. Des permis doivent être tout de même 

obtenus et un plan doit °tre d®pos® et suivi. Des p®nalit®s peuvent sôappliquer si le plan nôest pas 

suivi. Plusieurs pays (p. ex. Oman, Qatar, Argentine) exigent un suivi des volumes et de la 

qualit® des gaz qui sont ventil®s ou br¾l®s. LôAngola nôexige pas de permis si la ventilation et le 

br¾lage sont utilis®s pour des tests de production. Le Mexique nôexige pas de permis pour les gaz 

associ®s ¨ la production du p®trole; il nôy a donc pas de limite de volume ni de p®nalit®. 

Dôautres pays interdisent la ventilation ou le brûlage du gaz. La Norvège interdit ces pratiques 

depuis 1970 dans le but dô®viter la perte de la ressource. En 1991, la Norv¯ge a renforc® sa 

r¯glementation pour ®viter la pollution et lô®mission de gaz ¨ effet de serre (GES) en imposant 

une taxe sur les émissions de CO2. Côest ainsi que la soci®t® dô£tat Statoil a d®velopp® le projet 

de stockage du CO2 dans le champ de Sleipner dans la Mer du Nord. Même si la ventilation et le 

brûlage sont interdits, des permissions restreintes sont données lorsque la sécurité des opérations 

est en jeu. Le Royaume-Uni applique des politiques semblables pour maximiser la ressource et 

r®duire lô®mission de GES. 

Le Brésil est un des rares pays qui exige une taxe pour la ventilation et le brûlage du gaz naturel à 

moins que ces opérations ne soient nécessaires pour des raisons de sécurité, des urgences, ou des 

tests de production. Dans ce dernier cas, la ventilation ou le brûlage peuvent se faire en continu 

ou non pour une période maximale de 72 heures. Aux États-Unis, les émissions de méthane, 

incluant celles associ®es ¨ la ventilation et au br¾lage du gaz par lôindustrie du gaz et du p®trole, 

ne sont pas r¯glement®es comme des polluants. LôEPA ne demande donc pas de rapporter ces 

émissions. Par contre, les émissions des composés organiques volatils et autres polluants comme 

le benzène, le toluène, le xylène, et le H2S doivent °tre rapport®s ¨ lôEPA. Des permis sont 

accordés pour la ventilation et le brûlage lors des tests de production et des opérations de 

nettoyage ou dôentretien pour des p®riodes de 48 heures cons®cutives et nôallant pas au-delà de 

144 heures pour une m°me ann®e. Il nôy a pas de taxes pour les ®missions de gaz naturel 

associées aux tests de production dans la majorité des pays producteurs de pétrole. 
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LôAlberta est lôune des rares juridictions ¨ avoir impos® des cibles strictes et des volumes annuels 

dô®missions de gaz naturel dus ¨ la ventilation et au br¾lage (World Bank Group, 2004). Nous 

croyons que la règlementation en Alberta, qui a évolué depuis 2004, sôapparente ¨ ce que lôon 

pourrait qualifier des bonnes pratiques. 

La Directive 060 de lôAER et le guide du BCOGC (version 4.3) sur la r®duction des op®rations 

de br¾lage par torch¯re et la ventilation des gaz associ®s ¨ lôindustrie du gaz et du pétrole suivent 

la même philosophie et sont très semblables. 

Lôoptimisation de la production est le principe fondamental appliqué dans ces réglementations. 

La production dôhydrocarbures dôun r®servoir doit °tre faite de faon ¨ en assurer la plus grande 

récupération possible. Le respect de ce principe assure les plus grandes redevances possibles à 

lô£tat puisque ces redevances sont fonction des volumes produits. En Alberta, suite ¨ 

lôimplantation dôune r®glementation, le br¾lage du gaz ¨ la torch¯re a diminué de 60% entre 1996 

et 2012. Le but de lôAER est de continuer ¨ r®duire le volume du gaz br¾l®, ventil® ou encore 

incinéré. La Colombie-Britannique sôest m°me donn®e comme objectif dô®liminer le br¾lage de 

routine à la torchère à tous les puits de gaz et pétrole, et aux installations de production pour 

lôann®e 2016. ê Terre-Neuve, aucune production dôhydrocarbure ne peut °tre faite sans 

r®cup®ration ¨ moins dôavoir une autorisation pr®alable pour 1) des cas dôessais de production de 

longue durée visant à évaluer la capacité de production du puits et les conditions du réservoir; ou 

2) des raisons de s®curit®. Côest la m°me pratique en Alberta comme en Colombie-Britannique. 

Le but est de conserver la ressource pour lôutiliser ou la vendre. Lôutilisation de gaz peut se faire 

aux installations de production pour produire de lô®nergie ou encore pour injecter le gaz dans le 

r®servoir afin de maintenir la pression ou faire de la r®cup®ration assist®e de p®trole. Lôutilisation 

est analysée en fonction de la valeur économique de la ressource. 

LôAlberta et la Colombie-Britannique ont adopté les mêmes objectifs pour gérer la ventilation, le 

br¾lage et lôincin®ration des gaz. Les op®rateurs doivent se poser ces questions dans lôordre 

suivant :  

1) Est-ce que le brûlage, lôincin®ration et la ventilation peuvent °tre ®limin®s ? 

2) Est-ce que le br¾lage, lôincin®ration et la ventilation peuvent °tre r®duits ? 

3) Le br¾lage, lôincin®ration et la ventilation vont-ils rencontrer des performances standard ?  

 

Il faut donc penser dôabord à éliminer, puis à réduire, et enfin, si nécessaire, améliorer les 

processus des syst¯mes de br¾lage, dôincin®ration et de ventilation. Les d®cisions doivent prendre 

en considération les inquiétudes du public, les impacts sur la santé, les alternatives économiques, 

et les impacts ou bénéfices environnementaux de la solution choisie. 

La ventilation des gaz nôest pas consid®r®e comme une solution au br¾lage par torch¯re ou ¨ 

lôincin®ration. Si le volume de gaz est suffisant pour maintenir une combustion stable, il doit être 

brûlé ou conservé. Si la ventilation est la seule alternative, elle doit rencontrer des conditions 

sp®cifiques. Si le br¾lage par torch¯re est n®cessaire et quôil nuit ¨ la population, il faut 

consid®rer lôincin®ration des gaz comme option. Toutefois, la combustion dans un incinérateur 

nôest pas une solution alternative ¨ la conservation qui est la premi¯re option. En Colombie-

Britannique, le brûlage par torchère ne sera pas permis après les tests de production qui ont servi 

à évaluer économiquement la ressource. Dôici 2016, les op®rateurs doivent ®liminer ou r®duire la 

pratique, ou atteindre certains objectifs sôils doivent sôen servir. Apr¯s 2016, les exceptions ¨ la 
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règle seront analysées par les autorités.  

La durée des opérations de brûlage des gaz est limitée actuellement en Colombie-Britannique. 

Par exemple, cette durée est de 72 heures pour les puits de pétrole et de gaz naturel et 120 heures 

pour les puits de gaz de shale en développement. On ne peut pas non plus faire plus de deux tests 

par mois. Les quantit®s de gaz sont ®galement limit®es. Pour lôentretien dôun puits, on ne peut 

émettre plus de 50000 m
3
 par an.  

En général, le producteur paie des redevances pour tout le gaz rendu disponible sur le marché à 

un puits, même si le gaz est un produit secondaire de la production dôun puits de p®trole. Si le gaz 

peut °tre conserv® au lieu dô°tre ventil® ou br¾l®, des redevances seront exig®es en Alberta. Dans 

certains cas, des redevances peuvent °tre exig®es sur toute production dôhydrocarbures par un 

puits, y compris sur les hydrocarbures ventil®s ou br¾l®s lors dôessais de production. 

 

2.10.3. Avis 

Le document de lôAER Directive 060: Upstream Petroleum Industry Flaring, Incinerating, and 

Venting correspond aux bonnes pratiques dans lôindustrie, et le Qu®bec devrait sôen inspirer.  

 

2.11. Les essais dôinjectivit® 

2.11.1. Définition 

Pour les puits de p®trole et de gaz, les essais dôinjectivit® correspondent aux essais de pompage 

que lôon peut r®aliser en hydrog®ologie (avec lô®tude du rabattement). Plus particulièrement, un 

essai dôinjectivit® est une proc®dure permettant dô®tablir le d®bit et la pression auxquels les 

fluides peuvent °tre inject®s sans fracturer la formation. Un type dôessai dôinjectivit® bien connu 

est le pressure falloff test (PFO) pendant lequel lôinjection est arr°t®e provoquant une chute de 

pression mesurable dans le temps. La plupart du temps, le PFO est r®alis® en injectant de lôeau. 

Pour une majorité de réservoirs, la pression de la formation est suffisamment élevée pour 

maintenir en place toute la colonne de fluide ce qui permet de mesurer la pression à la surface. La 

pression en fond de puits peut alors être calculée en ajoutant le poids de la colonne de fluide à la 

pression de surface. Dans le cas dôune injection de gaz, le fonctionnement du test est similaire. 

Th®oriquement, lôaugmentation de la pression des fluides lors de lôinjection pourrait aussi °tre 

mesur®e mais ce type dôapproche est rarement utilis®. Les r®sultats des PFO sont g®n®ralement de 

bonne qualité dans la mesure o½ les formations test®es sont ®galement remplies dôeau. Il peut 

arriver que les puits dôinjection soient fractur®s durant les tests dôinjectivit®, ce qui entra´ne une 

chute de pression (en anglais, negative skin effect). 

Un autre type dôessai dôinjectivit® est le Diagnostic Fracture Injection Test (DFIT : voir aussi 

plus bas 2.14) ou encore le Fluid Efficiency Test (FET). Ces deux types dôessais dôinjectivit® 

servent normalement à établir les paramètres de fracturation à utiliser pour optimiser la 

récupération des hydrocarbures dans un contexte de réservoir ayant une faible perméabilité. 
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2.11.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

Dans toutes les juridictions, les pressions et les d®bits dôinjection lors dôun essai doivent °tre 

enregistr®s. Lôenregistrement des pressions en fonction du d®bit permet de r®aliser un graphique 

gr©ce auquel il est possible dôestimer la pression de fracturation de la formation (Figure 12).  

 

 

Figure 12 - Figure indiquant comment d®terminer la pression maximale dôinjection ¨ la t°te 

de puits ¨ partir dôun test dôinjection par pallier; extrait de la Directive 051 de lôAER. 

 

La pression dôinjection est notablement diff®rente de la pression en fond de puits en raison de la 

variation de la densité des fluides et des pertes par friction le long du coffrage. La Directive 051 : 

Injection and Disposal Wells ï Well Classifications, Completions, Logging, and Testing 

Requirements de lôAlberta fournit les proc®dures ¨ respecter pour le d®roulement dôun test 

dôinjection par pallier (step-rate injectivity test). La pression maximale qui peut être exercée au 

niveau de la tête de puits doit être limitée à 90 % de la pression de fracture ou à celle de la 

pression dôint®grit® du ciment. 

 

2.11.3. Avis 

Pour les essais dôinjectivit®, nous sugg®rons de suivre la Directive 051 : Injection and Disposal 

Wells ï Well Classifications, Completions, Logging, and Testing Requirements de lôAlberta et 

particuli¯rement son Annexe 3 qui d®taille, ®tape par ®tape, le d®roulement dôun test dôinjectivit®. 
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2.12. Le contrôle de la déviation des puits  

2.12.1. Définition 

En traversant une plus grande longueur de formation, les puits déviés ou horizontaux offrent un 

plus grand potentiel de production que les puits verticaux. La trajectoire dôun puits d®vi® peut 

°tre d®finie par son inclinaison, sa profondeur et son azimut. Lôinclinaison dôun puits est donn®e 

par lôangle (en degr®) entre la verticale et la tangente ¨ lôaxe du forage ¨ cette profondeur (Figure 

13). Selon la convention dôusage, un angle de 0Á correspond ¨ un puits vertical et un angle de 90° 

correspond à un puits horizontal (IHS Engineering360, 2005). Généralement, on parle de puits 

d®vi® lorsque lôangle form® par le puits et la verticale exc¯de 80Á (Schlumberger, Oilfield 

Glossary). Après avoir atteint un angle de 90°, certains puits peuvent être forés vers le haut, et la 

notation de lôangle est alors continu®e. 

 

 

Figure 13 - Sch®ma dôun puits d®vi® (IHS Engineering360, 2005). 

 

Pour effectuer la d®viation dôun puits vertical, des sifflets d®viateurs (en anglais, whipstock) sont 

utilisés (Figure 14). Le tr®pan est alors d®vi® selon lôangle choisi. Un syst¯me dôinstrumentation 

est utilisé pour mesurer le positionnement du puits en trois dimensions et transmettre les 

informations à la surface. Le foreur peut aussi exploiter certains paramètres comme le poids de la 

tête de forage et sa vitesse de rotation pour dévier le puits de son axe existant. 

Au cours de la r®alisation dôun forage dévié, des instruments de mesure (en anglais, 

Measurements While Drilling tools) peuvent enregistrer en temps réel la trajectoire du puits. Les 
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instruments utilis®s sont des acc®l®rom¯tres et des magn®tom¯tres qui mesurent lôinclinaison et 

lôazimut du forage. Avec une série de mesures à des intervalles appropriés (de 30 à 500 pieds), la 

trajectoire du forage peut alors être retracée (oilfielddirectory.com). 

Il est à noter que parfois, la déviation du forage est involontaire et est causée par le pendage des 

couches g®ologiques et lôorientation des structures. Dans ce cas, les mesures de la d®viation du 

puits permet de s'en rendre compte et il ensuite possible, ¨ lôaide des sifflets déviateurs, de 

redresser la trajectoire du forage vers celle prévue par le programme de forage. 

 

 

Figure 14 - Sch®ma dôutilisation dôun sifflet d®viateur (Smartoiltool.net). 

 

2.12.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

De manière générale tout forage vertical doit être le plus vertical possible. Dans lô£tat de New 

York, la déviation des puits verticaux ne doit pas varier au-delà des limites du raisonnable. Si 

pour quelques raisons que ce soit, le département responsable juge que le puits présente une 

déviation excessive, il peut exiger du propriétaire de réaliser un contrôle de la déviation du puits 

par une compagnie indépendante. Si le puits est destiné à être dévié intentionnellement, un 

permis de forage appropri® doit °tre rempli par le propri®taire. Dans lô£tat du Texas, des 

contr¹les peuvent aussi °tre exig®s pour sôassurer de la verticalit® dôun forage. Toutefois, ces 

contr¹les ne sôappliquent pas si la longueur totale for®e est inf®rieure ¨ 600 m.  
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Dans lô£tat du Texas, la d®viation des forages doit °tre contr¹l®e si elle est intentionnelle et des 

contrôles doivent être réalisés tous les 60 m environ. En Colombie-Britannique, selon lôarticle 33 

du Drilling and Production Regulation, le d®tenteur dôun permis doit sôassurer que la 

surveillance de la déviation du forage est réalisée au cours des activités à des intervalles de 

profondeur nôexc®dant pas 150 m. Selon lôarticle 6.030 du Oil and Gas Conservation Rules, les 

intervalles sont les mêmes en Alberta. Les rapports de surveillance doivent ensuite être envoyés 

au Régulateur. 

Avec son guide des bonnes pratiques (IRP 3: In situ heavy oil operations, 2012) lôEnform 

sensibilise ¨ la n®cessit® de planifier toutes les ®tapes de la vie dôun forage d®vi® en relation avec 

la proximit® de forages pr®sents ou futurs. Cette planification doit tenir compte de lôincertitude 

dans la trajectoire du forage et dans son enregistrement. 

 

2.12.3. Avis 

En raison du nombre important de puits déviés dans ces juridictions, pour les activités de contrôle 

de la d®viation des puits, nous sugg®rons de suivre la r®glementation de lôAlberta ou de la 

Colombie-Britannique. Outre les aspects techniques, ces juridictions présentent un encadrement 

concernant les permis pour les forages déviés. 

 

2.13. Les perforations (prévention et contrôle) 

2.13.1. Définition 

Après la cimentation des coffrages, des perforations peuvent être réalisées à travers ceux-ci et le 

ciment afin dô®tablir une communication entre le puits et les formations rocheuses au niveau des 

zones productrices identifiées lors des essais aux tiges (Figure 15). Selon les caractéristiques du 

milieu, les perforations peuvent être réalisées en utilisant des charges explosives ou des 

projectiles (Figure 16). 
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Figure 15 - Illustration dôune perforation dans un puits horizontal (DrillingInfo, 2014). 

 

 

Figure 16 - Sch®ma dôun syst¯me de perforation avec charge explosive. Le cordon 

d®tonateur met ¨ feu lôamorce qui fait d®tonner la charge principale. Le rev°tement 

sôeffondre alors pour former un jet de particules m®talliques fluidisées qui sont propulsées 

à grande vitesse dans la formation à travers le coffrage et le ciment (Schlumberger, Oilfield 

Glossary). 
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Après la perforation, le puits est nettoyé et un coffrage de production est installé pour permettre 

la remontée des hydrocarbures. Le puits est alors complété et il est possible de procéder à un 

essai de production. 

Lôutilisation dôexplosifs est une des techniques de perforation dôun puits. Il existe dôautres 

m®thodes comme lôutilisation de jets perforants (perforation par des charges propulsives, en 

anglais, perforating gunshot). Les explosifs sont g®n®ralement compos®s dôazote et dôoxyg¯ne. 

Le choix dôun explosif est principalement fonction de la profondeur du puits et de la temp®rature 

de la zone ciblée (Figure 17). Par exemple, le RDX ou Cyclotrimethylene trinitramine est 

principalement utilisé pour des températures inférieures à 150°C, alors que pour des profondeurs 

et des températures plus extrêmes les HMX, PS, HNS ou PYX sont plus adaptés (Petroleum 

Production Engineering ï Perforation, 2011). 

 

 

Figure 17 - Diff®rents types dôexplosifs utilis®s pour la perforation dôun puits (Petroleum 

Production Engineering ï Perforation, 2011). 

 

2.13.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

En Colombie-Britannique et en Alberta, les explosifs doivent être entreposés dans des 

emplacements construits de manière sécuritaire et situés à une distance minimale de 150 m du 

puits. 

Les pratiques de lôAPI RP 19B : Evaluation of Well Perforators fournissent les méthodes pour 

lô®valuation des syst¯mes de perforation selon des conditions dôutilisation diff®rentes 

(températures et pressions variables). 

Les pratiques de lôAPI RP 90-2: Annular Casing Pressure Management for Onshore Wells fait 
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r®f®rence ¨ lôutilisation des explosifs ¨ lôint®rieur dôun forage de p®trole ou de gaz. Des 

recommandations sont également émises quant au transport des explosifs, à leur manutention sur 

le site, à la sélection des types de perforateurs (en anglais, fire perforating guns ou bullet 

perforating guns). Des recommandations sont ®galement faites pour les types dô®quipements 

utilisés en surface et en fond de puits. De plus, lôAPI recommande aussi que le personnel 

participant à la manipulation des explosifs sur le site possède les qualifications nécessaires et soit 

correctement entrainé. 

 

2.13.3. Avis 

Pour une utilisation sécuritaire des explosifs dans un puits, nous suggérons de suivre les bonnes 

pratiques de lôAPI et de conserver des distances de s®curit® pour leur entreposage sur le site. 

 

2.14. Les stimulations par fracturation 

2.14.1. Définition 

La stimulation est le terme général pour désigner les procédés utilisés pour augmenter la 

perméabilité des roches entourant des puits. Ces puits peuvent servir à plusieurs fins : extraire des 

hydrocarbures (gaz et p®trole), injecter des fluides pour la r®cup®ration assist®e dôhydrocarbures, 

injecter des fluides associ®s ¨ la production dôhydrocarbures, injecter du CO2 pour en faire le 

stockage g®ologique, ou encore extraire des eaux chaudes pour la production dô®nergie 

g®othermique. Lôaugmentation de la perm®abilit® des roches permet aux fluides de mieux circuler 

dans le réservoir souterrain. La stimulation dôun puits dôhydrocarbures peut se faire par des 

procédés chimiques, thermiques et physiques. Parmi les procédés physiques, plusieurs visent à 

fracturer la roche afin de créer des nouveaux chemins de circulation pour les hydrocarbures et 

augmenter ainsi la perméabilité du réservoir à proximité du puits. Les procédés de stimulation qui 

utilisent des fluides sont ceux dits de fracturation hydraulique. Plusieurs types de fluides peuvent 

être utilisés à cette fin : de lôeau, du propane liqu®fi®, ou encore du CO2. Côest lôinjection ¨ tr¯s 

haute pression de ces fluides qui cause la formation de fractures dans la roche et augmente sa 

perméabilité. Cette augmentation de perméabilité est préservée en injectant aussi un agent de 

soutènement (en anglais, proppant), constitué de sable ou de céramique, qui permet de garder les 

fractures ouvertes lorsque la pression ayant permis la fracturation est relâchée. 

Lôeau est le fluide le plus commun®ment utilis® pour la fracturation hydraulique. Dans le cas de 

lôextraction du gaz naturel dans les réservoirs non conventionnels, comme ceux du gaz de shale, 

des forages directionnels horizontaux sont utilisés pour mieux pénétrer la formation. Ces sections 

horizontales peuvent sô®tendre sur plusieurs centaines de m¯tres, voire 1 ¨ 2 km. Il faut créer des 

chemins de circulation du gaz naturel sur lôensemble de la section horizontale du puits. On 

recourt donc à plusieurs étapes de stimulation du puits par fracturation hydraulique. La quantité 

dôeau n®cessaire pour toutes ces ®tapes de fracturation devient alors élevée. Chaque étape de 

fracturation peut nécessiter de 1 000 à 2 000 m
3
 dôeau. Au Qu®bec, lôindustrie a utilis® en 

moyenne 1 457 m
3
 dôeau par fracturation (donn®es tir®es des rapports de forage disponibles dans 

SIGPEG). Si une dizaine dô®tapes de fracturation sont n®cessaires dans un puits horizontal, ce 

sont donc près de 15 000 m
3
 dôeau qui seront utilis®s, alors que la stimulation dôune zone de 
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production dans un puits vertical ne nécessiterait que 1 500 m
3
 dôeau. Pour mieux d®signer ce 

type de fracturation hydraulique n®cessitant de grandes quantit®s dôeau, le terme ç fracturation 

hydraulique à haut volume » a été introduit (en anglais, high volume hydraulic fracturing). 

La stimulation dôun puits est utilis®e g®n®ralement dans la phase dôexploration des r®servoirs 

conventionnels pour différents tests, dont ceux de production. Les volumes de fluides alors 

nécessaires peuvent varier beaucoup, mais nôatteignent pas les 1 000 m
3
. Le rayon dôinfluence de 

la fracturation induite par ces stimulations pendant la phase dôexploration est restreint autour du 

puits et varie de quelques millimètres pour les tests de pression des fuites, ou quelques 

centimètres pour le nettoyage du puits, à quelques mètres pour les essais géomécaniques. Les 

pressions utilis®es nôatteindront pas non plus les m°mes valeurs que celles n®cessaires pour la 

fracturation hydraulique à haut volume.  

Dôautres op®rations ou essais dans un puits utilisent la fracturation hydraulique (voir plus haut : 

Les essais dôextraction et de production; 2.10), Les essais dôinjectivit®; 2.11). Les volumes de 

fluides alors n®cessaires peuvent varier beaucoup, mais nôatteignent pas les 1 000 m
3
. Dans ces 

derniers cas, on parle de fracturation hydraulique à faible volume. Les essais de fracturation 

(mini-frac, aussi appelé en anglais, diagnostic fracture injection test; DFIT) sont utilisés dans les 

réservoirs étanches (non-conventionnels). Le volume dôeau, sans agent de sout¯nement, peut se 

situer autour de 10 m
3
.  Le rayon dôinfluence de la fracturation induite par ces stimulations par 

fracturation hydraulique est restreint autour du puits et varie de quelques millimètres pour les 

tests dôint®grité (en anglais formation integrity test, FIT; ou leak off test, LOT), ou quelques 

centimètres pour le nettoyage du puits, à quelques mètres pour les essais de fracturation. Les 

pressions utilis®es nôatteindront pas non plus les m°mes valeurs que celles nécessaires pour la 

fracturation hydraulique à haut volume. Les essais de fracturation  (mini-frac ou DFIT) font 

partie des ®tudes g®om®caniques r®alis®es avant dôeffectuer la fracturation hydraulique qui 

permettent dôanticiper la longueur des fractures, la réaction des unités géologiques à la 

fracturation et le potentiel de confinement géologique des eaux de fracturation par les unités de 

couverture. Ces essais permettent de connaître à quelle pression la roche commence à fracturer et 

permet de mieux établir le plan de fracturation. 

 

2.14.2. Revue des conditions dans les autres juridictions et définitions 

Lô£tat de New York a introduit la notion de fracturation hydraulique ¨ haut volume dans la 

nouvelle réglementation du Department of Environmental Conservation. Les termes stimulation 

et fracturation hydraulique à haut volume sont ainsi définis dans le glossaire du Revised Draft 

Supplementary Generic Environmental Impact Study (SGEIS) : 

- High volume hydraulic fracturing : the stimulation of a well using 300 000 gallons or 

more of water as the base fluid in fracturing fluid (note: 300 000 gallons US sont 

équivalents à 1 135 m
3
); 

- Stimulation : the act of increasing a wellôs productivity by artificial means such as 

hydraulic, acidizing, and shooting. 

 

La stimulation dôun puits qui nécessite moins que 1 135 m
3
 (300 000 gallons) est régie par le 

Generic Environmental Impact Study, tandis que la fracturation hydraulique à haut volume doit 
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suivre les prescriptions du SGEIS qui ont été adoptées en 2011.  

La distinction entre stimulation et fracturation hydraulique ¨ haut volume dans lô£tat de New 

York a ®t® mise de lôavant pour mieux r®glementer le proc®d® de fracturation hydraulique dans 

les puits horizontaux de gaz de shale qui utilisent la fracturation hydraulique à haut volume. La 

fracturation hydraulique qui vise une zone dans un puits vertical nécessitera souvent moins que 1 

135 m
3
 et pourra être considérée comme une stimulation. Au Québec, sur les 18 puits fracturés, 

cinq lôont ®t® avec une seule ®tape de fracturation et ont utilisé entre 65 et 1 699 m
3
 de fluide 

(données tirées des rapports de forage dans SIGPEG). Parmi ceux-ci, quatre étaient verticaux et 

un seul comportait une section horizontale.  

Au Nouveau-Brunswick, la fracturation à haut volume est définie comme une activité de 

complétion qui nécessite plus de 1 000 m
3
 de fluides pendant une ®tape dôun programme de 

fracturation hydraulique (NB, 2013). Ce seuil autoriserait la majorité des opérations de 

stimulation sur les puits verticaux r®alis®es dans les puits dôexploration, comme les tests de 

pression de fuites (en anglais, leak off tests), le nettoyage de puits, les essais de fracturation 

(mini-frac ou DFIT) et lôam®lioration de la perm®abilit® dans un rayon de 1 ¨ 10 m du puits pour 

la production. Ces différents tests peuvent n®cessiter des volumes dôeau allant de 0,1 m
3
 (100 

litres) à 100 m
3
. Le critère de 1 000 m

3
 assurerait que la fracturation hydraulique à haut volume 

pour les ressources non conventionnelles soit gérée séparément.  

Les règlements qui régissent les opérations de fracturation hydraulique en Alberta sont très 

complets et répondent aux exigences des bonnes pratiques édictées par plusieurs associations ou 

organismes comme lôAPI et le CAPP. Le Nouveau-Brunswick sôest dôailleurs fortement inspir® 

de cette r®glementation pour ®tablir les r¯gles pour lôindustrie dans son document intitul® 

« Gestion environnementale responsable des activités liées au pétrole et au gaz naturel au 

Nouveau-Brunswick ». 

La Directive 083 ï Hydraulic Fracturing-Subsurface Integrity de lôAER est la principale 

directive spécifique à la fracturation hydraulique en Alberta, mais plusieurs autres directives qui 

sôappliquent aux puits de gaz et p®trole en g®n®ral doivent °tre suivies par lôindustrie. 

LôAPI propose plus de 118 normes, sp®cifications et guides qui sôappliquent directement ¨ la 

fracturation hydraulique. Parmi ceux-ci, le document API Guidance Document HF1 est la 

r®f®rence principale et sôapplique autant aux puits verticaux que directionnels et horizontaux. Les 

principes g®n®raux ®nonc®s sôappliquent ¨ la protection des eaux potables souterraines pr¯s de la 

surface et de lôenvironnement, ¨ la conception et ¨ la construction du puits, au forage et ¨ la 

complétion du puits. Des informations générales sont fournies sur la fracturation hydraulique, la 

propagation des fractures verticales et horizontales, le processus de fracturation, les équipements 

et les matériaux utilisés pour la fracturation. Le document énonce aussi les données à recueillir 

pendant les opérations de fracturation et quelles devraient être les activités de suivi. La 

composition de lôeau de toutes sources dans les environs du puits est lôune des premi¯res donn®es 

de base à recueillir. Un essai de fracturation(mini-frac ou DFIT) est suggéré pour mieux calibrer 

les opérations de fracturation hydraulique à haut volume. La pression demeure le principal 

paramètre à surveiller pendant la fracturation. Elle doit être mesurée à la pompe, à la tête de puits 

et dans lôespace annulaire entre le coffrage interm®diaire et celui de production lorsque cet espace 

nôest pas ciment®. Le contr¹le microsismique et les lev®s dôinclinom®trie sont sugg®r®s pour les 

opérations de fracturation dans une nouvelle région ou un nouvel environnement géologique pour 
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ajuster et raffiner les techniques qui seront utilisées, et calibrer le modèle numérique de 

fracturation qui permet de simuler les fractures et prévoir leur extension. Les techniques de 

surveillance post-fracturation sont également présentées. Une de ces techniques consiste à 

injecter un traceur avec lôagent de sout¯nement et de suivre son cheminement ¨ lôaide dôune 

diagraphie. Une diagraphie de température peut également être réalisée afin de retrouver les 

chemins de propagation des eaux de fracturation qui devraient avoir refroidi la roche en 

profondeur. Les conditions dôint®grit® du puits doivent °tre surveill®es sur une base r®guli¯re 

pendant la fracturation, mais aussi par la suite pendant la production des hydrocarbures. Les tests 

de pression permettent de détecter les fuites au sein du ciment et des coffrages. La tête de puits 

doit être inspectée et des tests de scellement sont utilisés pour vérifier son étanchéité. Lorsque 

lô®quipement est enlev® dôun puits pour des travaux de maintenance, il faut faire une inspection 

visuelle des équipements. Des visites régulières au puits sont nécessaires pour mesurer les 

pressions. Les pratique du RP 90 de lôAPI couvrent le suivi post-complétion, les tests 

diagnostiques et le maximum de pression qui peut être toléré à une tête de puits en opération.  

Le document The Modern Practices of Hydraulic Fracturing : A Focus on Canadian Resources 

préparé pour le Petroleum Technology Alliance Canada (PTAC; http://www.ptac.org/) présente 

un chapitre sur les bonnes pratiques de gestion de la fracturation hydraulique. On mentionne un 

point important, ¨ savoir que les bonnes pratiques peuvent varier dôune r®gion ¨ lôautre en 

fonction de la géologie du shale fracturé, des conditions de surface, de lôhydrologie, du climat et 

des conditions démographiques de la région. Les bonnes pratiques discutées dans ce document 

sont celles qui permettent de réduire les risques associés aux opérations de sous-surface :  

- lô®tablissement des conditions initiales avant la fracturation (conditions g®ologiques, 
pr®sence de puits de gaz et p®trole alentours, composition chimique de lôeau dans les 

puits),  

- la construction des puits,  

- lôutilisation des produits chimiques ®cologiques pour la fracturation,  

- la r®duction de lôutilisation des additifs chimiques,  

- les tests dôint®grit® de la cimentation des puits,  

- lô®laboration dôun plan de traitement de fracturation,  

- lôanalyse du traitement de pr®-fracturation,  

- le contrôle pendant la fracturation,  

- la modélisation post-fracturation, et  

- lô®change dôinformation.  

 

Le CAPP a ®galement ®tabli des principes pour guider lôindustrie lors des op®rations de 

fracturation hydraulique. Par ces principes, le CAPP veut : 

- préserver la qualité et la quantité des ressources régionales en eau de surface et 

souterraine en utilisant de saines pratiques de construction des puits, des sources dôeaux 

alternatives lorsque possible, et en recyclant lôeau pour la r®utiliser;  

- mesurer et rendre publique toute utilisation de lôeau dans le but r®duire lôimpact de 

lôindustrie sur lôenvironnement;  

- supporter le développement des additifs chimiques présentant le moins de risques pour 

lôenvironnement;  

http://www.ptac.org/
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- supporter la divulgation des additifs chimiques aux eaux de fracturation;  

- continuer à faire avancer, communiquer, et collaborer aux nouvelles technologies et aux 

bonnes pratiques pour réduire les risques environnementaux potentiels de la fracturation 

hydraulique (http://www.capp.ca/getdoc.aspx?DocId=218125&DT=NTV).  

 

Le CAPP a ®mis sept fiches de guides pour la pratique dôexploitations relatives ¨ la fracturation 

hydraulique pour ses membres de lôindustrie canadienne :  

- divulgation des additifs contenus dans les eaux de fracturation;  

- évaluation et gestion des risques associés aux additifs dans les eaux de fracturation;  

- essais de base sur les eaux souterraines;  

- construction de puits de forage et assurance de la qualité;  

- approvisionnement en eau, mesure et r®utilisation de lôeau;  

- transport, manipulation, stockage et élimination des eaux usées;  

- activité sismique induite anormale : ®valuation, surveillance, mesures dôatt®nuation et 

capacit® dôintervention.  

 

Dans chaque fiche, on retrouve le principe directeur, la signification de la pratique et comment 

lôappliquer. Les exigences op®rationnelles et les mesures de performance dans lôatteinte des 

résultats sont également énoncées. Les entreprises membres du CAPP doivent satisfaire aux 

exigences de bonnes pratiques ®nonc®es ou les d®passer. Il nôest pas n®cessaire de reprendre ici 

toutes les bonnes pratiques recommandées par le CAPP, mais en examinant la réglementation de 

plusieurs provinces canadiennes, on sôaperoit que ces bonnes pratiques font partie maintenant 

des r¯glements qui r®gissent lôexploration et lôexploitation du gaz et du p®trole au Canada. 

 

2.14.3. Avis 

Dans la réglementation, il faudrait spécifier « volume de fluides » pour le volume injecté, plutôt 

que de mentionner seulement le volume dôeau. Ceci est n®cessaire afin de ne pas exclure de la loi 

ou de la r®glementation les op®rations de fracturation hydraulique r®alis®es avec dôautres fluides 

que de lôeau. Il faut aussi que ce volume soit d®fini pour chaque puits, et non pas par étape de 

fracturation dans un même puits horizontal (ou vertical). 

Un permis spécifique à la fracturation hydraulique à haut volume devrait être demandé, en plus 

de celui pour la compl®tion dôun puits. Cette demande de permis devrait °tre accompagn®e dôun 

plan des opérations de fracturation qui devrait comprendre les éléments suivants : 

- un plan de gestion de lôutilisation de lôeau de surface et de lôeau souterraine, et des eaux 
usées (transport, manipulation, entreposage, élimination); 

- la divulgation des additifs chimiques utilisés; 

- une évaluation des risques associés à la manipulation des additifs chimiques dans les eaux 

de fracturation et un plan de gestion de ces risques; 

- lô®tablissement dôune base de donn®es de r®f®rence sur la composition des eaux de surface 

et souterraine avant la fracturation, état « zéro »; 

- un programme de test pour assurer lôint®grit® du puits; 

http://www.capp.ca/getdoc.aspx?DocId=218125&DT=NTV
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- un programme de suivi de la pression pendant les opérations de fracturation;  

- un programme de mesure des volumes de fluides pendant les opérations; 

- une analyse géologique des données existantes sur la nature des failles et des contraintes 

naturelles; 

- un modèle numérique géomécanique de la fracturation (propagation des fractures); 

- un programme de suivi et de vérifications après la fracturation; 

- une ®valuation du risque de sismicit® induite, un programme de surveillance sôil y a un 
risque, et les mesures dôatt®nuation et dôintervention; 

- un rapport post-fracturation qui compare les résultats obtenus aux prédictions. 

 

2.15. Les stimulations autres que par fracturation 

2.15.1. Définition 

La stimulation dôun puits dôhydrocarbures peut se faire par des proc®d®s chimiques, thermiques 

et physiques (comme la fracturation hydraulique). Parce quôelle utilise des pressions de fracture 

inférieures, la stimulation par acide nôappartient pas ¨ la classe des stimulations par fracturation, 

mais ¨ celle des stimulations chimiques. Côest une des m®thodes de stimulation la plus r®pandue 

apr¯s la fracturation. La stimulation par acide est lôinjection dôun acide r®actif (type acide 

chlorhydrique ou acide acétique) dans une formation réservoir (Figure 18). Dans les formations 

gr®seuses, lôacide r®agit avec le ciment carbonat® soluble qui lie la matrice, augmentant ainsi la 

porosit®. Dans les formations carbonat®es, lôacide peut dissoudre entièrement des zones de la 

formation en créant des chenaux conducteurs (en anglais, wormholes). Dans chacun des cas, la 

stimulation par acide permet dôaugmenter la perm®abilit® de la formation et donc dôam®liorer la 

productivité du réservoir. 

 

 












































































































































































































































































































































































